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Luxfinance Spf S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 18.535.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Mersch, le 18 janvier 2011.

Référence de publication: 2011010071/10.

(110011127) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 janvier 2011.

Tishman Speyer French Core I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 988.675,00.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 134.946.

In the year two thousand and ten, on the ninth day of November.

Before Us, Maître Francis Kesseler, notary, residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

There appears:

Tishman Speyer French Core Holdings S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité
limitée), having its registered office at 3438, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, and registered with the Luxem-
bourg Trade and Companies Register, under number B 134950,

here represented by Ms. Siyuan Hao, employee, having her professional address at 1B, Heienhaff, L-1736 Senningerberg,
by virtue of a proxy established on November 2, 2010.

The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the person appearing and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

The appearing party, through its proxyholder, has requested the undersigned notary to state that:

I. The appearing party is the sole shareholder of the private limited liability company (société à responsabilité limitée)
existing in Luxembourg under the name of “Tishman Speyer French Core I S.à r.l.” (the Company) with registered office
at 34-38, Avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register
under number B 134946, incorporated by a deed of Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg, of December 19, 2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 257
dated January 31, 2008, which bylaws have been last amended by a deed of Maître Paul Bettingen, notary residing in
Niederanven, Grand Duchy of Luxembourg, of September 22, 2009, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations number 2200 dated November 11, 2009.

II. The Company’s share capital is currently fixed at nine hundred eighty-eight thousand six hundred seventy-five Euro
(EUR 988.675,00) represented by thirty-nine thousand five hundred forty-seven (39.547) shares shares with a nominal
value of twenty-five Euro (EUR 25,00) each.

III. The sole shareholder resolves to change the Company’s object and to consequentially fully restate article 2 of the
Company’s articles of association so that it shall henceforth read as follows:

“ Art. 2. The Company may carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the taking of participating
interests in enterprises (in whatever form) which enterprises may only directly hold interests in other enterprises that
may, pursuant to their constitutional documents, acquire and hold only real property and other assets necessary for the
management of such real property (the Real Property Companies), as well as the administration, the management, the
control and the development of such participating interests in Real Property Companies.

In connection with the purposes stated above, the Company may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees
or securities or otherwise) to companies or other enterprises in which the Company has an interest.

In general, the Company may carry out any financial, commercial, industrial, personal or real estate transactions, take
any measure to safeguard its rights and make any transactions which are directly or indirectly connected with its purposes
stated above or which promote their development or extension.

The Company may borrow in any form and proceed to the issuance of bonds or any other instruments which may be
convertible.”

Expenses

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which will be borne to the Company as a result
of the present shareholder’s meeting are estimated at approximately one thousand Euro (EUR 1.000,00).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.
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The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof, the present notarised deed was drawn up in Senningerberg, on the day named at the beginning of this
document.

The document having been read to the proxyholder of the person appearing, who is known to the notary by her
Surname, Christian name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L’an deux mille dix, le neuf novembre.

Par-devant Nous, Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-Sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Tishman Speyer French Core Holdings S.à r.l., une société a responsabilité limitée, ayant son siège social au 34-38,
avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Société de Luxembourg
sous le numéro B 134950,

représentée par Mlle Siyuan Hao, ayant son adresse professionnelle au 1B, Heienhaff, L-1736 Senningerberg, en vertu
d’une procuration donnée le 2 novembre 2010.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire instrumentaire,
demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Laquelle comparante, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d’acter que:

I. La comparante est l’associé unique de la société à responsabilité limitée établie à Luxembourg sous la dénomination
«Tishman Speyer French Core I S.à r.l.» (la Société), ayant son siège social au 34-38, Avenue de la Liberté, L-1930
Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 134946,
constituée suivant acte reçu par Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg, en date du 19 décembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 257 du 31
janvier 2008, et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois par un acte de Maître Paul Bettingen, notaire de
résidence à Niederanven, Grand-Duché de Luxembourg, reçu en date du 22 septembre 2009, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations numéro 2200 du 11 novembre 2009.

II. Le capital social de la Société est actuellement fixé à neuf cent quatre-vingt-huit mille six cent soixante-quinze Euro
(EUR 988.675,00) représenté par trente-neuf mille cinq cent quarante-sept (39.547) parts sociales, d’une valeur nominale
de vingt-cinq Euro (EUR 25,00) chacune.

III. L’associé unique décide de modifier l’objet social de la Société, et de refondre par la suite l’article 2 des statuts
pour lui donner désormais la teneur suivante:

« Art. 2. La Société peut réaliser toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de partici-
pations dans des entreprises (sous quelque forme que ce soit) lesquelles peuvent exclusivement et directement prendre
participations dans d’autres entreprises lesquelles, conformément à leurs documents constitutifs, acquérir et détenir
exclusivement des biens immobiliers et d’autres actifs nécessaires à la gestion de tels biens immobiliers (les Sociétés
Immobilières), ainsi que l’administration, la gestion, le contrôle et le développement des participations dans les Sociétés
Immobilières.

Dans le cadre des objets indiqués ci-dessus, la Société peut apporter tout concours (par voie de prêts, avances,
garanties, sûretés ou autres) aux sociétés ou autres entreprises dans lesquelles la Société a un intérêt.

En général, la Société peut réaliser toute opération financière, commerciale, industrielle, mobilière ou immobilière,
prendre toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et réaliser toutes opérations qui se rattachent directement ou
indirectement à son objet social indiqué ci-dessus ou qui favorisent son développement ou son extension.

La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit et procéder à l'émission d'obligations ou d'autres ins-
truments qui pourront être convertibles.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de mille Euros (EUR 1.000,00).

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la personne com-
parante le présent acte est rédigé en anglais suivi d’une version française. A la requête de la même personne et en cas de
divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont procès-verbal, passé à Senningerberg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connue du notaire par son nom et prénom,
état et demeure, elle a signé ensemble avec Nous notaire, le présent acte.
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Signé: Hao, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 11 novembre 2010. Relation: EAC/2010/13697. Reçu soixante-quinze euros
(75,- €).

Le Receveur (signé): Santioni A.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010169456/108.

(100196789) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 décembre 2010.

Tishman Speyer French Core II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 988.675,00.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 134.947.

In the year two thousand and ten, on the ninth day of November.

Before Us, Maître Francis Kesseler, notary, residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

There appears:

Tishman Speyer French Core Holdings S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité
limitée), having its registered office at 3438, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, and registered with the Luxem-
bourg Trade and Companies Register, under number B 134950,

here represented by Ms. Siyuan Hao, employee, having her professional address at 1B Heienhaff, L-1736 Senningerberg,
by virtue of a proxy established on November 2, 2010.

The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the person appearing and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

The appearing party, through its proxyholder, has requested the undersigned notary to state that:

I. The appearing party is the sole shareholder of the private limited liability company (société à responsabilité limitée)
existing in Luxembourg under the name of “Tishman Speyer French Core II S.à r.l.” (the Company) with registered office
at 34-38, Avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register
under number B 134947, incorporated by a deed of Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg, of December 19, 2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 250
dated January 30, 2008, which bylaws have been last amended by a deed of Maître Paul Bettingen, notary residing in
Niederanven, Grand Duchy of Luxembourg, of September 22, 2009, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations number 2212 dated November 12, 2009.

II. The Company’s share capital is currently fixed at nine hundred eighty-eight thousand six hundred seventy-five Euro
(EUR 988.675,00) represented by thirty-nine thousand five hundred forty-seven (39.547) shares shares with a nominal
value of twenty-five Euro (EUR 25,00) each.

III. The sole shareholder resolves to change the Company’s object and to consequentially fully restate article 2 of the
Company’s articles of association so that it shall henceforth read as follows:

“ Art. 2. The Company may carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the taking of participating
interests in enterprises (in whatever form) which enterprises may only directly hold interests in other enterprises that
may, pursuant to their constitutional documents, acquire and hold only real property and other assets necessary for the
management of such real property (the Real Property Companies), as well as the administration, the management, the
control and the development of such participating interests in Real Property Companies.

In connection with the purposes stated above, the Company may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees
or securities or otherwise) to companies or other enterprises in which the Company has an interest.

In general, the Company may carry out any financial, commercial, industrial, personal or real estate transactions, take
any measure to safeguard its rights and make any transactions which are directly or indirectly connected with its purposes
stated above or which promote their development or extension.

The Company may borrow in any form and proceed to the issuance of bonds or any other instruments which may be
convertible.”

Expenses

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which will be borne to the Company as a result
of the present shareholder’s meeting are estimated at approximately one thousand Euro (EUR 1.000,00).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

15556



L U X E M B O U R G

Whereof, the present notarised deed was drawn up in Senningerberg, on the day named at the beginning of this
document.

The document having been read to the proxyholder of the person appearing, who is known to the notary by her
Surname, Christian name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L’an deux mille dix, le neuf novembre.

Par-devant Nous, Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-Sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Tishman Speyer French Core Holdings S.à r.l., une société a responsabilité limitée, ayant son siège social au 34-38,
avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Société de Luxembourg
sous le numéro B 134950,

représentée par Mlle Siyuan Hao, ayant son adresse professionnelle au 1B, Heienhaff, L-1736 Senningerberg, en vertu
d’une procuration donnée le 2 novembre 2010.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire instrumentaire,
demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Laquelle comparante, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d’acter que:

I. La comparante est l’associé unique de la société à responsabilité limitée établie à Luxembourg sous la dénomination
«Tishman Speyer French Core II S.à r.l.» (la Société), ayant son siège social au 34-38, Avenue de la Liberté, L-1930
Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 134947,
constituée suivant acte reçu par Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg, en date du 19 décembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 250 du 30
janvier 2008, et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois par un acte de Maître Paul Bettingen, notaire de
résidence à Niederanven, Grand-Duché de Luxembourg, reçu en date du 22 septembre 2009, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations numéro 2212 du 12 novembre 2009.

II. Le capital social de la Société est actuellement fixé à neuf cent quatre-vingt-huit mille six cent soixante-quinze Euro
(EUR 988.675,00) représenté par trente-neuf mille cinq cent quarante-sept (39.547) parts sociales, d’une valeur nominale
de vingt-cinq Euro (EUR 25,00) chacune.

III. L’associé unique décide de modifier l’objet social de la Société, et de refondre par la suite l’article 2 des statuts
pour lui donner désormais la teneur suivante:

« Art. 2. La Société peut réaliser toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de partici-
pations dans des entreprises (sous quelque forme que ce soit) lesquelles peuvent exclusivement et directement prendre
participations dans d’autres entreprises lesquelles, conformément à leurs documents constitutifs, acquérir et détenir
exclusivement des biens immobiliers et d’autres actifs nécessaires à la gestion de tels biens immobiliers (les Sociétés
Immobilières), ainsi que l’administration, la gestion, le contrôle et le développement des participations dans les Sociétés
Immobilières.

Dans le cadre des objets indiqués ci-dessus, la Société peut apporter tout concours (par voie de prêts, avances,
garanties, sûretés ou autres) aux sociétés ou autres entreprises dans lesquelles la Société a un intérêt.

En général, la Société peut réaliser toute opération financière, commerciale, industrielle, mobilière ou immobilière,
prendre toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et réaliser toutes opérations qui se rattachent directement ou
indirectement à son objet social indiqué ci-dessus ou qui favorisent son développement ou son extension.

La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit et procéder à l'émission d'obligations ou d'autres ins-
truments qui pourront être convertibles.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de mille Euros (EUR 1.000,00).

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la personne com-
parante le présent acte est rédigé en anglais suivi d’une version française. A la requête de la même personne et en cas de
divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont procès-verbal, passé à Senningerberg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connue du notaire par son nom et prénom,
état et demeure, elle a signé ensemble avec Nous notaire, le présent acte.

Signé: Hao, Kesseler.
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Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 11 novembre 2010. Relation: EAC/2010/13699. Reçu soixante-quinze euros
(75,- €).

Le Receveur (signé): Santioni A.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010169457/108.

(100196790) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 décembre 2010.

Berlin & Co Capital S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2340 Luxembourg, 6, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 123.539.

Im Jahre zweitausendzehn, den vierten Oktober.

Vor dem unterzeichnenden Luxemburger Notar Herrn Joseph Elvinger, mit Amtssitz in Luxembourg, Großherzogtum
Luxemburg

IST ERSCHIENEN:

Mons Carantanus Privatstiftung mit Sitz in 5020 Salzburg, Österreich, FN 286126z des Landesgerichtes Salzburg (die
"Gesellschafterin"),

hier vertreten durch Herrn Hubert Janssen, Jurist, berufsmässig, wohnhaft in Luxembourg, aufgrund einer Vollmacht
unter Privatschrift, die am 1. Oktober 2010 erteilt wurde;

Die genannte Vollmacht wurde als "ne varietur" durch den Bevollmächtigten der Gesellschafterin und den amtierenden
Notar abgezeichnet.

Die Gesellschafterin ist die alleinige Gesellschafterin der "Berlin & Co Capital S.à r.l.", eine private Gesellschaft mit
beschränkter Haftung nach Luxemburger Recht (société à responsabilité limitée), mit Sitz in 6, Rue Philippe II, L -2340
Luxembourg, Großherzogtum Luxemburg, eingetragen im Luxemburger Register für Handel und Gesellschaften unter
der Nummer B 123539 (die "Gesellschaft").

Die außerordentliche Gesellschafterversammlung der Gesellschaft (die "Gesellschafterversammlung") wurde um 10.00
Uhr eröffnet.

Die Gesellschafterin, vertreten wie eingangs erwähnt, ersucht den unterzeichnenden Notar folgende Erklärungen zu
beurkunden:

I. Dass das gesamte Gesellschaftskapital der Gesellschaft in gegenwärtiger Gesellschafterversammlung vertreten ist
und dass die Gesellschafterin über die Tagesordnung informiert war, so dass die Gesellschafterversammlung ohne vo-
rherige Einberufung rechtmäßig abgehalten werden kann.

II. Dass die gegenwärtige Gesellschafterversammlung ordnungsgemäß gebildet und beschlussfähig ist.

III. Dass die Gesellschafterin den gemeinsamen Verschmelzungsplan samt Beilagen, der vom alleinigen Geschäftsführer
der Gesellschaft und der B & Co BeteiligungsgmbH, eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung nach österreichischem
Recht, mit Sitz in 5020 Salzburg, Arenbergstraße 2,Österreich, eingetragen im Firmenbuch des Landesgerichtes Salzburg,
Österreich unter FN 318500h ("Übernehmende Gesellschaft") am 24. August 2010 gemäß § 7 EU-Verschmelzungsgesetz
und Art. 261 des Luxemburgischen Gesetzes über Handelsgesellschaften vom 10. August 1915, wie geändert ("Handels-
gesetz"), erstellt wurde ("Verschmelzungsplan"), zur Kenntnis nimmt. Dass die Gesellschafterin zur Kenntnis nimmt, dass
im Amtsblatt zur Wiener Zeitung vom 27. August 2010 der Hinweis gemäß § 8 EU-Verschmelzungsgesetz veröffentlicht
bzw. dass am 31. August 2010 im Amtsblatt des Großherzogtums Luxemburg (Mémorial C), Nummer 1771, Seite 84987
der Verschmelzungsplan veröffentlicht wurde.

IV. Dass die Gesellschafterin den gemeinsamen Verschmelzungsbericht, der vom alleinigen Geschäftsführer der Ge-
sellschaft und der Übernehmenden Gesellschaft am 24. August 2010 gem. § 6 EU-VerschG und Artikel 265 des
Handelsgesetzes erstellt wurde ("Verschmelzungsbericht"), geprüft hat.

V. Dass die Gesellschafterin bestätigt, dass gemäß Artikel 267 des Handelsgesetzes die folgenden Dokumente min-
destens einen Monat vor dem heutigen Tag der Gesellschafterversammlung am Sitz der Gesellschaft für die Gesellschaf-
terin bereitgestellt waren und sie das Recht hatte, unentgeltlich Aushändigung von Abschriften dieser Unterlagen zu
verlangen: (i) der Verschmelzungsplan; (ii) die Jahresabschlüsse und die Geschäftsberichte der verschmelzenden Gesell-
schaften der letzten drei Geschäftsjahre (für die Gesellschaft) bzw. der letzten zwei Geschäftsjahre(für die Übernehmende
Gesellschaft, die am 27. Oktober 2008 gegründet wurde); (iii) die Zwischenbilanzen der verschmelzenden Gesellschaften
zum 24. August 2010; und (iv) der Verschmelzungsbericht.

VI. Dass die Gesellschafterin gemäß § 224 Absatz 2 Ziffer 1 österreichischem Aktiengesetz auf die Gewährung von
Geschäftsanteilen der Gesellschaft am 15. September 2010 rechtsverbindlich verzichtet hat.

Sodann fasst die Gesellschafterin, in Übereinstimmung mit dem Handelsgesetz und der Satzung der Gesellschaft, fol-
gende Beschlüsse:
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Erster Beschluss

Die Gesellschafterin beschließt, auf eine Prüfung des Verschmelzungsplanes gemäß § 7 EU-Verschmelzungsgesetz und
Artikel 266 (5) des Handelsgesetzes ausdrücklich zu verzichten.

Zweiter Beschluss

Die Gesellschafterin beschließt die Zustimmung und Annahme des Verschmelzungsplans und des Verschmelzungsbe-
richts.

Dritter Beschluss

Die Gesellschafterin beschließt die Verschmelzung der Gesellschaft mit der Übernehmenden Gesellschaft unter Auss-
chluss der Abwicklung,durch Übertragung des Vermögens der Gesellschaft als Ganzem mit allen Rechten und Pflichten
im Wege der Gesamtrechtsnachfolge auf die Übernehmende Gesellschaft ohne Gewährung von Geschäftsanteilen auf
Grundlage des Verschmelzungsplans.

Der Verschmelzung wird die Schlussbilanz der Gesellschaft zum 24. August 2010 samt Anhang zugrunde gelegt, welche
die Gesellschafterin ausdrücklich genehmigt.

Verschmelzungsstichtag für die Verschmelzung ist der 24. August 2010 Tagesablauf, mit dessen Ablauf gilt die Gesell-
schaft unter dem Gesichtspunkt der Rechnungslegung als aufgelöst und ihr Vermögen als Ganzes im Wege der
Gesamtrechtsnachfolge unter Verzicht auf die Liquidation auf die Übernehmende Gesellschaft übergegangen.

Vierter Beschluss

Die Gesellschafterin beschließt, dem alleinigen Geschäftsführer der Gesellschaft Entlastung zu erteilen.

Fünfter Beschluss

Die Gesellschafterin beschließt, dass die Unterlagen der Gesellschaft am Sitz der Übernehmenden Gesellschaft auf-
bewahrt werden sollen.

Sechster Beschluss

Die Gesellschafterin nimmt zur Kenntnis, dass gemäß den Bestimmungen der §§ 3 Abs. 3 EU-VerschG iVm 225a Abs.
3 AktG, zwischen den verschmelzenden Gesellschaften sowie gegenüber Dritten die Verschmelzung ab dem Datum der
Eintragung der Verschmelzung bei derÜbernehmenden Gesellschaft im Firmenbuch, welches bei dem Landesgericht Salz-
burg als dem für die Übernehmende Gesellschaft zuständigen Firmenbuchgericht geführt wird, wirksam wird und dass
mitEintragung der Verschmelzung bei der Übernehmenden Gesellschaft im Firmenbuch das Vermögen der Gesellschaft
einschließlich der Schulden im Weg der Gesamtrechtsnachfolge, ohne das es weitere Übertragungsakte bedarf, auf die
Übernehmende Gesellschaft übergeht.

Die Gesellschafterin nimmt zur Kenntnis, dass die Löschung der Gesellschaft aus dem Luxemburger Register für Handel
und Gesellschaften gemäß Artikel 273ter des Handelsgesetzes nach Erhalt der Mitteilung durch das zuständige Firmen-
buchgericht über die Wirksamkeit der Verschmelzung erfolgt.

Siebter Beschluss

Die Gesellschafterin erklärt, dass sie als alleinige Gesellschafterin derÜbernehmenden Gesellschaft der Verschmelzung
bereits in der außerordentlichen Generalversammlung der Übernehmenden Gesellschaft, welche am 1. Oktober 2010
abgehalten wurde, zustimmt hat.

Notarielle Bescheinigung

Der Notar bescheinigt gemäß Artikel 271 (2) und (3) des Handelsgesetzes bzw. Artikel 10 Absatz 2 der Richtlinie
2005/56/EG des Europäischen Parlaments und des Rates vom 26. Oktober 2005 über die Verschmelzung von Kapitalge-
sellschaften aus verschiedenen Mitgliedstaaten, dass die der Verschmelzung vorangehenden Rechtshandlungen und
Formalitäten nach Luxemburger Recht ordnungsgemäß vollzogen wurden.

Worüber zu Luxemburg Urkunde erstellt wurde mit Datum wie eingangs erwähnt.

Nach Verlesung und Erklärung alles Vorstehenden gegenüber dem erschienenen Bevollmächtigten, hat letzterer mit
dem amtierenden Notar die gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Signé: H. JANSSEN, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 5 octobre 2010. Relation: LAC/2010/43530. Reçu soixante-quinze euros (75.-€).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande.

Luxembourg, le 07 octobre 2010.

Référence de publication: 2010168994/102.

(100195949) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 décembre 2010.
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Tarncourt S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 129.455.

In the year two thousand and ten.

On the tenth of November.

Before Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster (Grand-Duchy of Luxembourg),

THERE APPEARED:

The public limited company Intertrust (Luxembourg) S.A., with registered office at L-1331 Luxembourg, 65, boulevard
Grande-Duchesse Charlotte, R.C.S. Luxembourg B 5524,

here represented by Mr. Alain THILL, private employee, residing professionally at Junglinster, by virtue of a proxy given
under private seal.

Such proxy, after having been signed "ne varietur" by the notary and the proxy-holder, will remain attached to the
present deed in order to be recorded with it.

The appearing party, through its attorney, declared and requested the notary to act:

That the appearing party is the sole partner of the private limited company (société à responsabilité limitée) Tarncourt
S.à r.l., having its registered office in L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, R.C.S. Luxembourg
B 129455, incorporated by deed of the undersigned notary, on June 19, 2007, published in the Mémorial C number 1752
of August 18, 2007,

and that the appearing party has taken the following resolutions:

First resolution

The appearing party decides to decrease the corporate capital to the extent of three million three hundred twelve
thousand one hundred and sixty five Euro (EUR 3,312,165.-) in order to reduce it from its present amount of three million
four hundred twelve thousand one hundred and sixty five Euro (EUR 3,412,165.-) to one hundred thousand Euro (EUR
100,000.-) by the amortization of losses to the extent of three million three hundred twelve thousand one hundred and
sixty five Euro (EUR 3,312,165.-) and by the cancellation of three million three hundred twelve thousand one hundred
and sixty five (3,312,165) fully paid up sharequotas with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, belonging to the sole
partner.

Second resolution

As a consequence of such decrease of capital the first paragraph of article 6 of the articles of association is amended
and will have henceforth the following wording:

" Art. 6. (first paragraph). The corporate capital is set at one hundred thousand Euro (EUR 100,000.-) represented by
one hundred thousand (100,000) sharequotas of one Euro (EUR 1.-) each."

Third resolution

The appearing party decides to decrease the share premium to the extent of two million six hundred sixty seven
thousand eight hundred eighteen Euro and seventy three Cent (EUR 2,667,818.73) in order to reduce it from its present
amount of thirteen million six hundred forty eight thousand six hundred and fifty nine Euro and sixty eight Cent (EUR
13,648,659.68) to ten million nine hundred eighty thousand eight hundred and forty Euro and ninety five Cent (EUR
10,980,840.95) by the amortization of losses to the extent of two million six hundred sixty seven thousand eight hundred
eighteen Euro and seventy three Cent (EUR 2,667,818.73).

Fourth resolution

The appearing party decides to adopt an accounting year beginning on November 11 and ending on November 10 of
the following year, acknowledges that as an exception, the accounting year which has begun on January 1, 2010 will end
on November 10, 2010, and decides to amend subsequently article 15 of the articles of association which will have
henceforth the following wording:

" Art. 15. The company's financial year runs from November 11 to November 10 of the following year."

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the company as a
result of the present deed, are estimated at approximately one thousand five hundred and fifty Euro.
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Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English and French states herewith that on request of the above
appearing person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same
appearing person and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Junglinster, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the attorney, known to the notary by his surname, Christian name, civil status and
residence, the attorney signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille dix.

Le dix novembre.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg),

A COMPARU:

La société anonyme Intertrust (Luxembourg) S.A., avec siège social à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-
Duchesse Charlotte, R.C.S. Luxembourg B 5524,

représentée par Monsieur Alain THILL, employé privé, domicilié professionnellement à Junglinster, en vertu d'une
procuration sous seing privé lui délivrée.

Laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par le notaire et le mandataire, restera annexée au présent
acte avec lequel elle sera enregistrée.

Laquelle comparante, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:

Que la comparante est la seule associée de la société à responsabilité limitée Tarncourt S.à r.l., ayant son siège social
à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, R.C.S. Luxembourg B 129455, constituée par acte du
notaire instrumentant, en date en date du 19 juin 2007, publié au Mémorial C numéro 1752 du 18 août 2007,

et que la comparante a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

La comparante décide de réduire le capital social à concurrence de trois millions trois cent douze mille cent soixante-
cinq Euros (EUR 3.312.165,-) pour le réduire de son montant actuel de trois millions quatre cent douze mille cent soixante-
cinq Euros (EUR 3.412.165,-) à cent mille Euros (EUR 100.000,-) par l’amortissement des pertes à concurrence de trois
millions trois cent douze mille cent soixante-cinq Euros (EUR 3.312.165,-) et par la suppression de trois millions trois
cent douze mille cent soixante-cinq (3.312.165) parts sociales entièrement libérées d’une valeur nominale d’un Euro (EUR
1,-) chacune, appartenant à l’associé unique.

Deuxième résolution

Suite à la réduction de capital réalisée, le premier alinéa de l’article 6 des statuts se trouve modifié et aura dorénavant
la teneur suivante:

" Art. 6. (premier alinéa). Le capital social est fixé à cent mille Euros (EUR 100.000,-), représenté par cent mille (100.000)
parts sociales d’un Euro (EUR 1,-) chacune.".

Troisième résolution

La comparante décide de réduire la prime d’émission à concurrence de deux millions six cent soixante-sept mille huit
cent dix-huit Euros et soixante-treize Cents (EUR 2.667.818,73) pour le réduire de son montant actuel de treize millions
six cent quarante-huit mille six cent cinquante-neuf Euros et soixante-huit Cents (EUR 13.648.659,68) à dix millions neuf
cent quatre-vingt mille huit cent quarante Euros et quatre-vingtquinze Cents (EUR 10.980.840,95) par l’amortissement
des pertes à concurrence de deux millions six cent soixante-sept mille huit cent dix-huit Euros et soixante-treize Cents
(EUR 2.667.818,73).

Quatrième résolution

La comparante décide d’adopter un exercice social commençant le 11 novembre et se terminant le 10 novembre de
l’année suivante, constate qu’exceptionnellement, l’exercice social qui a commencé le 1 er janvier 2010 prendra fin le 10
novembre 2010, et décide de modifier dès lors l’article 15 des statuts qui aura dorénavant la teneur suivante:

" Art. 15. L'exercice social court du 11 novembre au 10 novembre de l’année suivante.".

Frais

Tous les frais et honoraires incombant à la société à raison des présentes sont évalués à la somme de mille cinq cent
cinquante Euros.
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Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais et le français, constate par les présentes qu'à la requête de la
personne comparante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française, à la requête de la même
personne comparante et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, connu du notaire par son nom, prénom usuel, état et
demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Alain THILL, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 17 novembre 2010. Relation GRE/2010/3907. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR COPIE CONFORME.

Junglinster, le 17 décembre 2010.

Référence de publication: 2010170741/114.

(100197845) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

CESAM, S.A., Compagnie Européenne de Support et d'Assistance au Management, Société Anonyme.
Siège social: L-8398 Roodt, 21, Kierchewee.

R.C.S. Luxembourg B 60.076.

L'an deux mille dix, le quinze décembre.

Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "COMPAGNIE EUROPEENNE
DE SUPPORT ET D'ASSISTANCE AU MANAGEMENT", en abrégé "CESAM, S.A.", établie et ayant son siège social à
L-4210 Esch-sur-Alzette, 27, rue de la Libération, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du
15 juillet 1997, publié au Mémorial C numéro 581 du 23 octobre 1997, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés
Luxembourg sous le numéro B 60076.

Les statuts ont été modifiés suivant assemblée générale extraordinaire reçu par le notaire instrumentant en date du
15 mars 2000, publié au Mémorial C numéro 489 du 11 juillet 2000.

La séance est ouverte sous la présidence Monsieur Jean-François DEMOUTIEZ, fonctionnaire, demeurant à L-8398
Roodt, 21, Kierchewee.

Monsieur Président désigne comme secrétaire Monsieur Jean-Pierre DEMOUTIEZ, commerçant, demeurant à B-5100
Naninne, 3, Petit Draçon.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Jean-Patrick DEMOUTIEZ, commerçant, demeurant à L-8398 Roodt,
21, Kierchewee.

Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux
représentés, et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée déclarent
se référer.

Ladite liste de présence, après avoir été signée "ne varietur" par les membres du bureau et le notaire instrumentant,
restera annexée aux présent acte avec lequel elle sera enregistrée.

Monsieur le Président expose et l'assemblée constate:

A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour

1.- Modification de l'article 4 des statuts concernant l'objet social de la société.

2.- Conversion du capital de deux millions cinq cent mille francs luxembourgeois (2.500.000.-LUF) en Euros et modi-
fication subséquente du premier alinéa de l'article 5 des statuts.

3.- Prolongation des mandats des administrateurs, administrateurs-délégués et du commissaire aux comptes en fonc-
tion.

4.- Nomination de Monsieur Éric ARNDT en qualités d'administrateur supplémentaire et d'administrateur-délégué
supplémentaire de la société.

5.- Nomination de Monsieur Jean-Pierre DEMOUTIEZ en qualité d'administrateur-délégué supplémentaire de la so-
ciété.

6.- Modification de l'article 10 des statuts concernant l'engagement de la société.

7.- Transfert du siège social de la société de L-4210 Esch-sur-Alzette, 27, rue de la Libération à L-8398 Roodt, 21,
Kierchewee et modification subséquente du premier alinéa de l'article 2 des statuts.
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8.- Divers.

B) Que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.

C) Que l'intégralité du capital social étant représenté, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les ac-
tionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour, et après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de modifier l'article 4 des statuts qui aura dorénavant la teneur suivante:

«Art. 4. La société a pour objet de fournir un support logistique, notamment dans les domaines du management, de
l'informatique et de la mécanique de précision, à toute personne physique ou morale tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

A cette fin, la société pourra notamment:

- acheter - vendre - mettre en location divers matériels électroniques, informatiques et mécaniques (y compris des
véhicules automoteurs);

- fournir les services nécessaires à l'utilisation de ces matériels, en particulier entretien et réparation; en particulier
dans le domaine de la mécanique-électrotechnique d'autos et de motos, le débosselage et la peinture de véhicules auto-
moteurs;

- élaborer divers projets de développement;

- participer à la réalisation de ces projets.

La société a également pour objet de développer des logiciels de gestion dont elle assurera l'exploitation et la main-
tenance, ainsi que la formation des utilisateurs.

La société a également pour objet tant pour son compte que pour compte de tiers, la promotion, la négociation, l'achat,
la vente, l'échange, la location, la construction, la rénovation, la transformation, l'aménagement, la mise en valeur et
l'administration de tous biens immobiliers bâtis ou non bâtis, ainsi que tout commerce possible.

La société a également pour objet les activités de comptabilité et fiscalité.

La société a en outre pour objet les activités artistiques (chorégraphie, organisation de spectacles etc.).

Elle pourra faire toutes opérations industrielles, commerciales et financières, tant mobilières qu'immobilières, pouvant
avoir trait directement ou indirectement à son objet ou pouvant le promouvoir.».

Deuxième résolution

L'assemblée décide de modifier la monnaie d'expression du capital de francs luxembourgeois en Euros, au taux de
conversion officiel de l'UEM qui est de 40,3399 LUF (QUARANTE virgule TROIS MILLE TROIS CENT QUATRE-VINGT-
DIX-NEUF FRANCS LUXEMBOURGEOIS) pour 1 Euro (UN EURO), de sorte que le capital social sera de SOIXANTE-
ET-UN MILLE NEUF CENT SOIXANTE-TREIZE EUROS TRENTE-HUIT CENTS (61.973,38.-EUR) et de supprimer la
désignation de la valeur des actions.

Troisième résolution

L'assemblée décide de porter le capital social souscrit de son montant actuel de SOIXANTE-ET-UN MILLE NEUF
CENT SOIXANTE-TREIZE EUROS TRENTE-HUIT CENTS (EUR 61.973,38.-) à SOIXANTE-DEUX MILLE CINQ CENTS
EUROS (EUR 62.500.-), par voie d'augmentation de capital d'un montant de CINQ CENT VINGT-SIX EUROS SOIXAN-
TE-DEUX CENTS (EUR 526,62.-) sans émission d'actions nouvelles, intégralement libéré par incorporation au capital des
résultats reportés à concurrence de CINQ CENT VINGT-SIX EUROS SOIXANTE-DEUX CENTS (EUR 526,62.-).

Quatrième résolution

L'assemblée décide de fixer une nouvelle valeur nominale des actions.

Cinquième résolution

Suite aux résolutions prises ci-dessus, l'assemblée décide de modifier en conséquence le premier alinéa de l'article 5
des statuts pour lui donner la teneur suivante:

«Le capital social est fixé à la somme de SOIXANTE-DEUX MILLE CINQ CENTS EUROS (EUR 62.500.-), représenté
par DEUX MILLE CINQ CENTS (2.500) actions d'une valeur nominale de VINGT-CINQ EUROS (EUR 25.-) chacune,
entièrement libérées.».

Les autres alinéas de l'article 5 restent inchangés.

Sixième résolution

L'assemblée générale décide de prolonger les mandats des administrateurs en fonction pour une période de six ans
se terminant à l’issue de l’assemblée générale annuelle de 2016, à savoir:
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- Monsieur Jean-François DEMOUTIEZ, fonctionnaire, né à Louvain (B) le 27 janvier 1971, demeurant à L-8398 Roodt,
21, Kierchewee;

- Monsieur Jean-Patrick DEMOUTIEZ, commerçant, né à Louvain (B) le 30 mai 1972, demeurant à L-8398 Roodt, 21,
Kierchewee;

- Monsieur Jean-Pierre DEMOUTIEZ, commerçant, né à Brasménil (B) le 20 juin 1947, demeurant à B-5100 Naninne,
3, Petit Draçon.

L'assemblée générale décide de prolonger le mandat du commissaire aux comptes en fonction pour une période de
six ans se terminant à l’issue de l’assemblée générale annuelle de 2016, à savoir:

- Madame Marie-Laure DEMOUTIEZ, employée, née à Namur (B) le 29 décembre 1977, demeurant à B-4800 Verviers,
18, rue de Franchimont.

L'assemblée générale décide de prolonger les mandats des administrateurs-délégués en fonction pour une période de
six ans se terminant à l’issue de l’assemblée générale annuelle de 2016, à savoir:

- Monsieur Jean-François DEMOUTIEZ, fonctionnaire, né à Louvain (B) le 27 janvier 1971, demeurant à L-8398 Roodt,
21, Kierchewee, qui pourra engager la société en matière d'informatique;

- Monsieur Jean-Patrick DEMOUTIEZ, commerçant, né à Louvain (B) le 30 mai 1972, demeurant à L-8398 Roodt, 21,
Kierchewee, qui pourra engager la société en matière de mécanique.

Septième résolution

L'assemblée générale nomme en outre comme nouveau membre supplémentaire du conseil d'administration pour une
période de six ans se terminant à l’issue de l’assemblée générale annuelle de 2016:

- Monsieur Éric ARNDT, entrepreneur de construction, né à Namur (B) le 24 mai 1966, demeurant à B-5360 Hamois,
21A, rue de Buresse.

L'assemblée générale nomme en outre comme nouveaux administrateurs-délégués supplémentaires pour une période
de six ans se terminant à l’issue de l’assemblée générale annuelle de 2016:

- Monsieur Éric ARNDT, entrepreneur de construction, né à Namur (B) le 24 mai 1966, demeurant à B-5360 Hamois,
21A, rue de Buresse, qui pourra engager la société en matière de construction.

- Monsieur Jean-Pierre DEMOUTIEZ, commerçant, né à Brasménil (B) le 20 juin 1947, demeurant à B-5100 Naninne,
3, Petit Draçon, qui pourra engager la société en matière de comptabilité et fiscalité, et activités artistiques.

Huitième résolution

L'assemblée décide de modifier l'article 10 des statuts qui aura dorénavant la teneur suivante:

«Art. 10. La société est engagée en général soit par les signatures conjointes de deux administrateurs, soit par la
signature individuelle de l’administrateur unique, soit par la signature individuelle du délégué du conseil dans les limites
de ses pouvoirs.

Toutefois, pour toutes les opérations entrant dans le cadre des activités soumises à l’autorisation préalable du Ministère
des Classes Moyennes et du Tourisme, la société devra toujours être engagée soit par la signature conjointe d’un Admi-
nistrateur et de la personne au nom de laquelle ladite autorisation est délivrée, soit par la signature individuelle du délégué
à la gestion journalière ou de l’Administrateur Unique pour autant que le signataire individuel soit détenteur de l’autori-
sation de commerce.».

Neuvième résolution

L'assemblée générale décide de transférer le siège social de la société de L-4210 Esch-sur-Alzette, 27, rue de la Libé-
ration à L-8398 Roodt, 21, Kierchewee et de modifier en conséquence le premier alinéa de l'article 2 des statuts qui aura
la teneur suivante:

«Le siège de la société est établi à Roodt (Commune de Septfontaines (Cap)).».

Les autres alinéas de l'article 2 restent inchangés.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, le Président lève la séance.

Frais

Tous les frais et honoraires, quels qu'ils soient, dus en vertu des présentes sont à la charge de la société.

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire instrumentaire par noms,
prénoms, états et demeures, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent procès-verbal.

Signé: J.-F.Demoutiez, J.-P.Demoutiez, J.-P.Demoutiez, Moutrier Blanche

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 20 décembre 2010. Relation: EAC/2010/16086. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €

Le Receveur (signé): A.Santioni.
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POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 22 décembre 2010.

Référence de publication: 2010169057/150.

(100196814) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 décembre 2010.

Cristal Blue S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 962.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 136.907.

In the year two thousand and ten, on the twenty-fifth of November.

Before Maître Henri HELLINCKX, notary public residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

Is held an Extraordinary General Meeting of the sole partner of "Cristal Blue S.à r.l." (hereafter referred to as the
"Company"), a "Société à responsabilité limitée", established at 5, rue Guillaume Kroll L-1882 Luxembourg, R.C.S. Lu-
xembourg section B number 136.907, incorporated by deed of the undersigned notary on February 19, 2008, published
in the Luxembourg Memorial C number 855, page 41004, on April 8, 2008 and whose Articles of Associations were for
the last time modified by deed enacted on May 14, 2008 published in the Luxembourg Memorial C number 2071, page
99401 on August 27, 2008.

There appeared:

the Sole Partner Mr. Ziad Sarkis, residing at 320, 28 Old Brompton Road, GB-SW7 3SS, London, United kingdom,
hereby represented by Mr. Régis Galiotto, notary clerk, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy given
on November 25, 2010, which proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the
appearing party and the undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed with such deed with
the registration authorities.

The Sole Partner has declared and requested the undersigned notary to record the following:

I. That the Sole Partner holds all the shares in the share capital of the Company;

II. That the agenda of the present Extraordinary General Meeting is the following:

Agenda:

1. Dissolution of the Company and decision to voluntarily put the Company into liquidation (voluntary liquidation);

2. Appointment of Mr. Ziad Sarkis, as Liquidator of the Company;

3. Determination of the powers of the Liquidator and the liquidation procedure of the Company;

4. Discharge of the managers of the Company for the accomplishment of their respective mandates; and

5. Miscellaneous.

III. The Sole Partner takes hereby the following resolutions:

First resolution

The Sole Partner resolves to dissolve the Company and to voluntarily put the Company into liquidation (voluntary
liquidation).

Second resolution

The Sole Partner resolves to appoint Mr. Ziad Sarkis, residing at 320, 28 Old Brompton Road, GB-SW7 3SS, London,
United kingdom, born in Beirut (Lebanon) on July 8 th , 1968, as liquidator (the "Liquidator").

Third resolution

The Sole Partner resolves to confer to the Liquidator the powers set forth in articles 144 et seq. of the amended
Luxembourg law on Commercial Companies dated 10 August 1915 (the "Law").

The Sole Partner further resolves that the Liquidator shall be entitled to pass all deeds and carry out all operations,
including those referred to in article 145 of the Law, without the prior authorisation of the Sole Partner. The Liquidator
may, under its sole responsibility, delegate its powers for specific defined operations or tasks, to one or several persons
or entities.

The Sole Partner further resolves to empower and authorise the Liquidator, acting individually under its sole signature
on behalf of the Company in liquidation, to execute, deliver and perform under any agreement or document which is
required for the liquidation of the Company and the disposal of its assets.

The Sole Partner further resolves to empower and authorise the Liquidator to make, in its sole discretion, advance
payments of the liquidation proceeds (boni de liquidation) to the Sole Partner of the Company, in accordance with article
148 of the Law.
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Fourth resolution

The Sole Partner resolves to acknowledge, approve, ratify and adopt as the actions of the Company the actions taken
by the managers of the Company for the period beginning at the date of the incorporation of the Company and ending
at the date hereof, to waive any claim which the Company may have against the managers of the Company arising as a
result of their management of the Company, and to grant them discharge for the accomplishment of their respective
mandate until the date hereof.

There being no further business on the Agenda, the meeting was thereupon adjourned.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, whom is known to the notary by his surname, Christian
name, civil status and residence, the said person signed this original deed with us, the notary.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le vingt-cinq novembre.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Se réunit l'Assemblée Générale Extraordinaire de l’associé unique de la société à responsabilité limitée "Cristal Blue
S.à r.l." (la «Société»), ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B sous le numéro 136.907, constituée suivant acte reçu par le notaire
instrumentant en date du 19 février 2008, publié au Mémorial C à la page 41004 du numéro 855 du 8 avril 2008 et dont
les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte reçu le 14 mai 2008, publié au Mémorial C à la page 99401
du numéro 2071 du 27 août 2008.

A comparu:

l’actionnaire unique M. Ziad Sarkis, demeurant à 320, 28 Old Brompton Road, GB-SW7 3SS, Londres, Royaume-Uni,
ici représenté par Régis Galiotto, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une pro-
curation donnée le 25 novembre 2010.

Ladite procuration, après signature ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentaire,
restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

L’Associé Unique a requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:

I. Que L’Associé Unique détient toutes les parts sociales du capital de la Société;

II. L'ordre du jour de l’Assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Dissolution de la Société et décision de mettre volontairement la Société en liquidation (liquidation volontaire);

2. Nomination de M. Ziad Sarkis en tant que Liquidateur de la Société;

3. Détermination des pouvoirs du Liquidateur et de la procédure de liquidation de la Société;

4. Décharge aux gérants de la Société pour l'accomplissement de leurs mandats respectifs;

5. Divers.

L’Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé Unique décide de dissoudre la Société et de mettre volontairement la Société en liquidation (liquidation
volontaire).

Deuxième résolution

L’Associé Unique décide de nommer M. Ziad Sarkis, demeurant à 320, 28 Old Brompton Road, GB-SW7 3SS, Londres,
Royaume-Uni, né à Beyrouth (Liban), le 8 juillet 1968, en tant que liquidateur (le «Liquidateur»).

Troisième résolution

L’Associé Unique décide d'attribuer au Liquidateur tous les pouvoirs prévus aux articles 144 et suivants de la loi du
10 août 1915 sur les Sociétés Commerciales, telle que modifiée (la «Loi»).

L’Associé Unique décide en outre que le Liquidateur est autorisé à passer tous actes et à exécuter toutes opérations,
en ce compris les actes prévus aux articles 145 de la Loi, sans autorisation préalable de l'Associé Unique. Le Liquidateur
pourra déléguer, sous sa propre responsabilité, ses pouvoirs, pour des opérations ou tâches spécialement déterminées,
à une ou plusieurs personnes physiques ou morales.
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L’Associé Unique décide en outre de conférer à et d'autoriser le Liquidateur, agissant individuellement par sa seule
signature au nom de la Société en liquidation, à exécuter, délivrer et réaliser tout contrat ou document requis pour la
liquidation de la Société et la disposition de ses actifs.

L’Associé Unique décide également de conférer à et d'autoriser le Liquidateur, à sa seule discrétion, à verser des
acomptes sur le boni de liquidation à L’Associé Unique de la Société conformément à l'article 148 de la Loi.

Quatrième résolution

L’Associé Unique décide de reconnaître, approuver, ratifier et reprendre au compte de la Société tous les actes pris
par les gérants de la Société pour la période débutant à la date de constitution de la Société et se terminant à ce jour.
L’Associé Unique renonce à son droit d'exercer tout recours à l'encontre des gérants pour tout acte accompli dans le
cadre de leurs mandats respectifs et leur accorde décharge pour l'exécution de leurs mandats respectifs jusqu'à ce jour.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont procès-verbal, fait et passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au comparant, connu du notaire par son nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec
Nous notaire la présente minute.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur la demande du comparant le présent acte est en
langue anglaise, suivi d'une version française.

A la demande du comparant et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

Signé: R. Galiotto et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 26 novembre 2010. Relation: LAC/2010/52636. Reçu douze euros (12,- EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 décembre 2010.

Référence de publication: 2010169067/125.

(100196611) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 décembre 2010.

EML Finance, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 100.010.

Auszug aus der Ausserordentliche Versammlung vom 24. November 2010

Es geht aus einer Ausserordentliche Versammlung vor Notar Roger ARRENSDORFF mit dem Amtssitz zu Bad-Mon-
dorf vom 24. November 2010, betreffend die Gesellschaft mit beschränkter Haftung EML FINANCE SARL, mit Sitz zu
L-1840 Luxemburg, 11A, boulevard Joseph II eingetragen im Handelsregister unter der Nummer B 100.010, folgendes
hervor:

1) Andrey PUZANKOV, wohnhaft zu 36-1-8, Yubileynaya Street, Zheleznodorozhniy Town, 143986 Moskau (Russ-
land), bestätigt hiermit dass er Eigentümer geworden ist von vierhundertsechsundneunzig (496) Anteilen der genannten
Gesellschaft laut "Share Transfer Agreement" unter Privatschrift vom 12. July 2010, zum Preise von einem Euro (1.- €).

2) Andrey PUZANKOV, wohnhaft zu 36-1-8, Yubileynaya Street, Zheleznodorozhniy Town, 143986 Moskau (Russ-
land), handelnd in seiner Eigenschaft als Geschäftsführer der Kategorie A und Valery YAKOLEV, wohnhaft zu Str.
Kirowogradskaja 16-1-437, 115587 Moskau (Russland), handelnd in seiner Eigenschaft als Geschäftsführer der Kategorie
B,

um im Namen der Gesellschaft, gemäß Artikel 1690 des Code Civil, die genannte Abtretung anzunehmen und sie
entbinden den Zessionar von einer diesbezüglichen Zustellung an die Gesellschaft. Weiterhin erklären sie daß keine
Opposition und kein Hindernis bestehen, welche die Ausführung dieser Abtretung aufhalten könnten.

3) Der alleinige Anteilinhaber Andrey PUZANKOV, vorgenannt, gibt sein Einverständnis zu der gemachten Abtretung.

Enregistré à Remich, le 01 décembre 2010. REM 2010/1580. Reçu douze euros 12,00 €

Le Receveur (signé): MOLLING.

POUR EXTRAIT CONFORME, délivré aux fins d'inscription au Registre du Commerce et des Sociétés

Mondorf-les-Bains, le 16 décembre 2010. ARRENSDORFF Roger.

Référence de publication: 2010170927/27.

(100196535) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 décembre 2010.
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Navelance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 156.523.

L'an deux mille dix, le trois décembre.
Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.
S'est réunie l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme NAVELANCE S.A., avec

siège social à Luxembourg, constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné, en date du 28 octobre 2010, non encore
publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Christoph PIEL, employé privé, avec adresse professionnelle à
Luxembourg.

Le Président désigne comme secrétaire Madame Claudine HAAG, employée privée, avec adresse professionnelle à
Luxembourg.

L'assemblée élit comme scrutateur Monsieur René SCHLIM, employé privé, avec adresse professionnelle à Luxem-
bourg.

Le Président déclare et prie le notaire d'acter:
I.- Que les actionnaires présents ou représentés ainsi que le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur

une liste de présence, signée par le Président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire instrumentaire.
Ladite liste de présence ainsi que, le cas échéant, les procurations des actionnaires représentés resteront annexées au

présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.
II.- Qu'il appert de cette liste de présence que toutes les actions, représentant l'intégralité du capital souscrit, sont

présentes ou représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider vala-
blement sur tous les points portés à l'ordre du jour.

III.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Augmentation du capital à concurrence de USD 19.000.000.- (dix-neuf millions d’US DOLLARS) pour le porter de
son montant actuel de EUR 35.000.000.- (trente-cinq millions d’US DOLLARS) à USD 54.000.000.- (cinquante-quatre
millions d’US DOLLARS) par la création et l’émission de 19.000 (dix-neuf mille) actions nouvelles sans désignation de
valeur nominale.

2. Souscription et libération en espèces des actions nouvelles.
3. Modification afférente de l’article 5 des statuts.
Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, cette dernière a pris à l'unanimité des voix, les résolutions

suivantes:

Première résolution

L’Assemblée décide d’augmenter le capital social à concurrence de USD 19.000.000.- (dix-neuf millions d’US DOL-
LARS) pour le porter de son montant actuel de EUR 35.000.000.- (trente-cinq millions d’US DOLLARS) à USD
54.000.000.- (cinquante-quatre millions d’US DOLLARS) par la création et l’émission de 19.000 (dix-neuf mille) actions
nouvelles sans désignation de valeur nominale.

Souscription et libération

Les 19.000 (dix-neuf mille) ) actions nouvelles sont souscrites par l’actionnaire unique NAXOS CAPITAL PARTNERS
S.C.A., une société en commandite par actions, avec siège social à L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Joseph II,

ici représentée par Messieurs Christoph PIEL et René SCHLIM, prénommés, en vertu d’une procuration sous seing
privé, ci-annexée.

Les actions nouvelles ainsi souscrites sont entièrement libérées en espèces de sorte que la somme de USD 19.000.000.-
(dix-neuf millions d’US DOLLARS) se trouve à la libre disposition de la Société, ainsi qu’il en est justifié au notaire qui le
constate expressément.

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution qui précède, l’article 5 des statuts, premier alinéa, est modifié comme suit :

« Art. 5. (Premier alinéa). Le capital social est fixé à USD 54.000.000.- (CINQUANTE-QUATRE MILLIONS DE DOL-
LARS US) représenté par 54.000 (CINQUANTE-QUATRE MILLE) actions sans désignation de valeur nominale.»

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, est évalué approximativement à la somme de EUR 6.000.-.
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Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms, états
et demeures, les comparants ont tous signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: C. PIEL, C. HAAG, R. SCHLIM et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 6 décembre 2010. Relation: LAC/2010/54331. Reçu soixante-quinze euros (75,-
EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 décembre 2010.

Référence de publication: 2010169295/67.

(100196469) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 décembre 2010.

Forworx Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 135.373.

Extrait des décisions de l’associé unique:

Résolution 1.

M. Thomas Valembois, ayant son domicile 12, Rue des Sports, B-6791 Athus, Belgique, a été nommé Gérant Technique
pour une durée indéterminée et ce à dater du 21 décembre 2009.

Luxembourg, le 21 décembre 2009.
Forworx Group S.A.
L’associé unique

Référence de publication: 2010170351/14.

(100198436) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Shasa S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 75.850.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011010200/9.

(110011239) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 janvier 2011.

Lidl Belgium Gmbh & Co.KG, Succursale d'une société de droit étranger.

Adresse de la succursale: L-4670 Differdange, 170A, rue de Soleuvre.

R.C.S. Luxembourg B 52.309.

AUSZUG

Gemäß einem Protokoll der Geschäftsleitung der Lidl Belgium GmbH & Co. KG vom 25. Oktober 2010 wurde bes-
chlossen, mit Wirkung zum 1. Februar 2012, eine weitere Niederlassung im Großherzogtum Luxemburg zu errichten.

Die Geschäftsadresse dieser Niederlassung wird in L-9638 Pommerloch, Bastnicher Strooss, sein.

Die Herren Georg Josef Fischer, geboren am 8. Dezember 1974 in Freiburg (Deutschland), mit Berufsadresse in L-4670
Differdange, 170A, rue de Soleuvre, Dirk Heylen, geboren am 4. September 1971 in Geel (Belgien), mit Berufsadresse in
L-4670 Differdange, 170A, rue de Soleuvre und Peter Isaac, geboren am 19. März 1967 in Lokeren (Belgien), mit Beruf-
sadresse in L-4670 Differdange, 170A, rue de Soleuvre, wurden für eine unbestimmte Zeit als Geschäftsführer der
Niederlassung ernannt.

Die Niederlassung Pommerloch wird durch die gemeinsame Unterschrift von 2 Geschäftsführern vertreten, wobei die
Unterschrift von Herrn Fischer zwingend erforderlich ist.

Darüber hinaus, ist die Unterschrift von Herrn Fischer zwingend erforderlich für alles was die Handelsgenehmigung
der Niederlassung Pommerloch betrifft.
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Die Geschäfte der Niederlassung betreffen den Handel mit und den Verhieb von Waren aller Art, einschließlich aller
food-und nonfood-Artikel.

Handlungsbevollmächtigte der Gesellschaft LIDL Belgium GmbH & Co. KG sind die Herren Hartmut Kappes, geboren
am 15. April 1969 in Sintana (Rumänien), mit Berufsadresse in D-74172 Neckarsulm, Stiftsbergstraße, 1, Martin Golücke,
geboren am 2. Mai 1971 in Ruit auf den Fildern (Deutschland), mit Berufsadresse in D-74172 Neckarsulm, Stiftsbergstraße,
1, Eric Riegger, geboren am 17. April 1970 in Frankfurt-am-Main (Deutschland), mit Berufsadresse in D-74172 Neckar-
sulm, Stiftsbergstraße, 1, Jürgen Rottner, geboren am 16. Januar 1952 in Nürnberg (Deutschland), mit Berufsadresse in
D-74172 Neckarsulm, Stiftsbergstraße, 1, Wolfgang Hennen, geboren am 23. September 1972 in Trier (Deutschland),
mit Berufsadresse in L-4670 Differdange, 170A, rue de Soleuvre, Georg Josef Fischer, geboren am 8. Dezember 1974 in
Freiburg (Deutschland), mit Berufsadresse in L-4670 Differdange, 170A, rue de Soleuvre, Dirk Heylen, geboren am 4.
September 1971 in Geel (Belgien), mit Berufsadresse in L-4670 Differdange, 170A, rue de Soleuvre, Peter Isaac, geboren
am 19. März 1967 in Lokeren (Belgien), mit Berufsadresse in L-4670 Differdange, 170A, rue de Soleuvre, und Maarten
Jan Koster, geboren am 25. Juli 1971 in Boekel (Niederlande), mit Berufsadresse in L-4670 Differdange, 170A, rue de
Soleuvre.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Für gleichlautenden Auszug
Unterschrift
Ein Bevollmächtigter

Référence de publication: 2010169252/38.

(100196525) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 décembre 2010.

Tishman Speyer Holdings (TSEC) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 605.000,00.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 130.391.

In the year two thousand and ten, on the ninth day of November.

Before Us, Maître Francis Kesseler, notary, residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

There appears:

Tishman Speyer Management (TSEC) S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité
limitée), having its registered office at 34-38, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, and registered with the Luxem-
bourg Trade and Companies Register, under number B 130284, acting in its own name on behalf of Tishman Speyer
European Core Fund FCP-FIS, a specialised investment fund, organised as a mutual investment fund (fonds commun de
placement - fonds d'investissement spécialisé) with multiple sub-funds, and subject to the Luxembourg act dated 13
February 2007 on specialised investment funds, duly listed by the Commission de Surveillance du Secteur Financier,

here represented by Ms. Siyuan Hao, employee, having her professional address at 1B, Heienhaff, L-1736 Senningerberg,
by virtue of a proxy established on November 2, 2010.

The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the person appearing and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

The appearing party, through its proxyholder, has requested the undersigned notary to state that:

I. The appearing party is the sole shareholder of the private limited liability company (société à responsabilité limitée)
existing in Luxembourg under the name of “Tishman Speyer Holdings (TSEC) S.à r.l.” (the Company) with registered
office at 34-38, Avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register
under number B 130391, incorporated by a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg, of July 4, 2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 2028 dated
September 19, 2007, which bylaws have been last amended by a deed of Maître Jospeh Elvinger, notary residing in Lu-
xembourg, Grand Duchy of Luxembourg, of July 15, 2010, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations number 1889 dated September 14, 2010.

II. The Company's share capital is currently fixed at six hundred five thousand Euro (EUR 605.000,00) represented by
twenty-four thousand two hundred (24.200) shares with a nominal value of twenty-five Euro (EUR 25,00) each.

III. The sole shareholder resolves to change the Company's object and to consequentially fully restate article 2 of the
Company's articles of association so that it shall henceforth read as follows:

“ Art. 2. The Company may carry out (a) all transactions pertaining directly or indirectly to the taking of participating
interests in (i) enterprises (in whatever form) which may, pursuant to their constitutional documents, acquire and hold
only real property and other assets necessary for the management of such real property (the Real Estate Companies)
and (ii) real estate holding companies which are hereby defined as entities the purpose of which, according to their
constitutional documents, is to indirectly acquire and hold real property and other assets necessary for the management
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of such real property through acquiring and holding interests in other entities the purpose of which is restricted in the
same manner as described in (i) and (ii) above (the Real Estate Holding Companies), as well as (b) the administration, the
management, the control and the development of such participating interests in Real Estate Companies and Real Estate
Holding Companies.

In connection with the purposes stated above, the Company may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees
or securities or otherwise) to companies or other enterprises in which the Company has an interest.

In general, the Company may carry out any financial, commercial, industrial, personal or real estate transactions, take
any measure to safeguard its rights and make any transactions which are directly or indirectly connected with its purposes
stated above or which promote their development or extension.

The Company may borrow in any form and proceed to the issuance of bonds or any other instruments which may be
convertible.”

Expenses

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which will be borne to the Company as a result
of the present shareholder's meeting are estimated at approximately one thousand Euro (EUR 1.000,00).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof, the present notarised deed was drawn up in Senningerberg, on the day named at the beginning of this
document.

The document having been read to the proxyholder of the person appearing, who is known to the notary by her
Surname, Christian name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le neuf novembre.

Par-devant Nous, Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-Sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Tishman Speyer Management (TSEC) S.à r.l., une société a responsabilité limitée, ayant son siège social au 34-38, avenue
de la Liberté, L-1930 Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Société de Luxembourg sous le
numéro B 130284, agissant en son propre nom pour le compte de Tishman Speyer European Core Fund FCP-FIS, un
fonds commun de placement – fonds d'investissement spécialisé, régi par la loi du 13 février 2007 sur les fonds d'inves-
tissements spécialisés et soumis au contrôle de la Commission de Surveillance du Secteur Financier,

représentée par Mlle Siyuan Hao, ayant son adresse professionnelle au 1B, Heienhaff, L-1736 Senningerberg, en vertu
d'une procuration donnée le 2 novembre 2010.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire instrumentaire,
demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Laquelle comparante, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d'acter que:

I. La comparante est l'associé unique de la société à responsabilité limitée établie à Luxembourg sous la dénomination
«Tishman Speyer Holdings (TSEC) S.à r.l.» (la Société), ayant son siège social au 34-38, Avenue de la Liberté, L-1930
Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 130391,
constituée suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg, en date du 4 juillet 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 2028 du 19 septembre
2007, et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois par un acte de Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence
à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, reçu en date du 15 juillet 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations numéro 1889 du 14 septembre 2010.

II. Le capital social de la Société est actuellement fixé à six cent cinq mille Euros (EUR 605.000,00) représenté par
vingt-quatre mille deux cents (24.200) parts sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq Euros (EUR 25,00) chacune.

III. L'associé unique décide de modifier l'objet social de la Société, et de refondre par la suite l'article 2 des statuts
pour lui donner désormais la teneur suivante:

« Art. 2. La Société peut réaliser (a) toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de
participations dans (i) des entreprises (sous quelque forme que ce soit) qui peuvent, conformément à leurs documents
constitutifs, acquérir et détenir exclusivement des biens immobiliers et d'autres actifs nécessaires à la gestion de tels biens
immobiliers (les Sociétés Immobilières) et (ii) des sociétés de détention de portefeuille immobilier qui sont définies ici
comme des entités dont l'objet social, conformément à leurs documents constitutifs, est l'acquisition et la détention
indirecte des biens immobiliers et autres actifs nécessaires à la gestion de tels biens immobiliers, par le biais de l'acquisition
et la prise de participations dans d'autres entités dont l'objet social est limité de la même façon comme décrit aux points
(i) et (ii) ci-dessus (les Sociétés de Détention de Portefeuille Immobilier), ainsi que (b) l'administration, la gestion, le

15571



L U X E M B O U R G

contrôle et le développement des participations dans les Sociétés Immobilières et les Sociétés de Détention de Portefeuille
Immobilier.

Dans le cadre des objets indiqués ci-dessus, la Société peut apporter tout concours (par voie de prêts, avances,
garanties, sûretés ou autres) aux sociétés ou autres entreprises dans lesquelles la Société a un intérêt.

En général, la Société peut réaliser toute opération financière, commerciale, industrielle, mobilière ou immobilière,
prendre toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et réaliser toutes opérations qui se rattachent directement ou
indirectement à son objet social indiqué ci-dessus ou qui favorisent son développement ou son extension.

La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit et procéder à l'émission d'obligations ou d'autres ins-
truments qui pourront être convertibles.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme d'environ mille Euro (EUR 1.000,00).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la personne com-

parante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française. A la requête de la même personne et en cas de
divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont procès-verbal, passé à Senningerberg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.
Lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connue du notaire par son nom et prénom,

état et demeure, elle a signé ensemble avec Nous notaire, le présent acte.
Signé: Hao, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 11 novembre 2010. Relation: EAC/2010/13691. Reçu soixante-quinze euros

(75,- €).
Le Receveur (signé): Santioni A.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2010169462/119.
(100196746) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 décembre 2010.

Tor-Isteg-Steel-Corporation, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 38, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 5.323.

L'an deux mille dix, le trois décembre.
Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg,
S'est réunie l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding TOR-ISTEG STEEL

CORPORATION, avec siège social à Luxembourg, constituée suivant acte notarié en date du 16 février 1932, publié au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 12 du 5 mai 1932 et dont les statuts ont été modifiés en dernier
lieu suivant acte sous seing privé, publié au Mémorial, Recueil Spécial C, numéro 1207 du 20 décembre 2001.

L'assemblée est présidée par Maître Reginald NEUMAN, avocat, avec adresse professionnelle à Luxembourg.
Le Président désigne comme secrétaire Madame Nicole BERVARD, licenciée en sciences politiques, avec adresse

professionnelle à Luxembourg.
L'assemblée élit comme scrutateur Monsieur Enzo LIOTINO, directeur, avec adresse professionnelle à Luxembourg.
Le Président déclare et prie le notaire d'acter:
I.- Que les actionnaires présents ou représentés ainsi que le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur

une liste de présence, signée par le Président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire instrumentaire.
Ladite liste de présence ainsi que, le cas échéant, les procurations des actionnaires représentés resteront annexées au

présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.
II.- Qu'il appert de cette liste de présence que toutes les actions, représentant l'intégralité du capital souscrit, sont

présentes ou représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider vala-
blement sur tous les points portés à l'ordre du jour.

III.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1) Modification de l’article 1 er des statuts pour lui donner la teneur suivante:

«  Art. 1 er .  Il existe une société sous la dénomination de «TOR-ISTEG STEEL CORPORATION» , société anonyme,
société de gestion de patrimoine familial, en abrégé «SPF», qui est soumise aux dispositions de la loi du 11 mai 2007
relative à la création d’une société de gestion de patrimoine familial.»
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2) Modification de l’objet social pour adopter l’objet d’une société de gestion de patrimoine familial («SPF») avec
modification afférente de l’article 4 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 4. La société a pour objet exclusif l’acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d’actifs financiers tels que
définis à l’article 2 de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d’une société de gestion de patrimoine familial («SPF»).»

3) Ajout à l’article 5 des statuts de l’alinéa suivant:

«Les actions de la Société sont réservées aux investisseurs définis à l’article 3 de la loi du 11 mai 2007.». L’article 5
des statuts aura donc la teneur suivante:

« Art. 5. Le capital de la société est fixé EUR 100.000.- (cent mille euros) représenté par 1.000 (mille) actions sans
désignation de valeur nominale, entièrement libérées.

Les actions de la Société sont réservées aux investisseurs définis à l’article 3 de la loi du 11 mai 2007.»

4) Suppression du dernier alinéa de l’article 10 des statuts.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, cette dernière a pris à l'unanimité des voix, les résolutions
suivantes:

Première résolution

L’Assemblée décide de modifier l’article 1 er des statuts pour lui donner la teneur suivante:

«  Art. 1 er .  Il existe une société sous la dénomination de «TOR-ISTEG STEEL CORPORATION» , société anonyme,
société de gestion de patrimoine familial, en abrégé «SPF», qui est soumise aux dispositions de la loi du 11 mai 2007
relative à la création d’une société de gestion de patrimoine familial.»

Deuxième résolution

L’Assemblée décide de modifier l’objet social pour adopter l’objet d’une société de gestion de patrimoine familial
(«SPF») et de modifier en conséquence l’article 4 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 4. La société a pour objet exclusif l’acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d’actifs financiers tels que
définis à l’article 2 de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d’une société de gestion de patrimoine familial («SPF»).»

Troisième résolution

L’Assemblée décide d’ajouter à l’article 5 des statuts l’alinéa suivant:

«Les actions de la Société sont réservées aux investisseurs définis à l’article 3 de la loi du 11 mai 2007.»

L’article 5 des statuts aura donc la teneur suivante:

« Art. 5. Le capital de la société est fixé EUR 100.000.- (cent mille euros) représenté par 1.000 (mille) actions sans
désignation de valeur nominale, entièrement libérées.

Les actions de la Société sont réservées aux investisseurs définis à l’article 3 de la loi du 11 mai 2007.»

Quatrième résolution

L’Assemblée décide de supprimer le dernier alinéa de l’article 10 des statuts.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms, états
et demeures, les comparants ont tous signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: R. NEUMAN, N. BERVARD, E. LIOTINO et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 6 décembre 2010. Relation: LAC/2010/54332. Reçu soixante-quinze euros (75,-
EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 décembre 2010.

Référence de publication: 2010169468/74.

(100196473) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 décembre 2010.
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Walk 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 7.975.325,00.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 104.762.

DISSOLUTION

In the year two thousand and ten, on the fifth day of November.

Before Maître Joseph ELVINGER, Civil Law Notary residing at Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, undersi-
gned.

There appeared:

The sole shareholder of the Company, "EPI Walk Germany S.à r.l." a company incorporated under the laws of Lu-
xembourg having its registered office at 5, allée scheffer, L-2520 Luxembourg, represented by Flora Gibert, notary’s clerk ,
residing in Luxembourg, duly authorised to act on behalf of EPI Walk Germany S.à r.l by virtue of a proxy given under
private seal.

The before said proxy, being initialled "ne varietur" by the appearing party and the undersigned notary, shall remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The proxy declared and requested the notary to act:

I.- That the société à responsabilité limitée "Walk 1 S.à.r.l", having its head office at L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer,
registered in the Registre de Commerce et des Sociétés in Luxembourg, section B number 104 762, has been incorporated
by deed enacted on November 30, 2004, published in the Mémorial C number 199 of the March 05, 2005.

II.- That the subscribed share capital of the société à responsabilité limitée "Walk 1 S.à.r.l" amounts currently to EUR
7 975 325, represented by 319 013 shares having a par value of 25 each, fully paid up.

III.- That the mandatory declares to have full knowledge of the articles of association and the financial standings of
"Walk 1 S.à.r.l".

IV.- That the mandatory owns all shares of the predesignated company and that as a sole shareholder declares explicitly
to proceed with the dissolution of the said company.

V.- That the mandatory takes over, as liquidator, the wiping out of the known or unknown liabilities and commitments
of the company, which must be terminated before any appropriation whatsoever of the assets to its own person as sole
shareholder.

VI.- That the shareholder's register and all the shares of the dissolved company have been cancelled.

VII.- That the mandatory fully discharges the managers for their mandate up to this date.

VIII.- That the records and documents of the company will be kept for a period of five years at the offices of the
dissolved company at 5, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document after having been read, the above mentioned proxy-holder signed with Us, the notary, the present
original deed.

Follows the translation in French of the foregoing deed, being understood that in case of discrepancy, the
English text will prevail.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède, étant entendu qu'en cas de divergence le texte
anglais fait foi.

L'an deux mille dix, le cinq novembre.

Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A comparu:

L’associé unique de la société, «Walk 1 S.à.r.l», une société constituée sous le droit luxembourgeois, ayant son siège
social 5, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, représentée par Flora Gibert, clerc de notaire, résidant au Luxembourg,
dûment autorisée à agir en faveur de EPI Walk Germany S.à.r.l.

En vertu d’une procuration sous seing privé délivrée, laquelle, après avoir été signée ne varietur par le mandataire
comparant et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Lequel comparant, agissant ès-dites qualités, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit ses dé-
clarations et constatations:

I.- Que la société à responsabilité limitée «Walk 1 S.à.r.l», ayant son siège social à 5, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B sous le numéro 104 762, a été constituée
suivant acte reçu le 30 novembre 2004 publié au Mémorial C numéro 199 du 05, mars 2005.
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II.- Que le capital social de la société à responsabilité limitée "Walk 1 S.à.r.l", pré-désignée, s'élève actuellement à EUR
7 975 325, représentés par 319 013 actions de 25 chacune, chacune intégralement libérée.

III.- Que son mandant déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la susdite société
"Walk 1 S.à.r.l".

IV.- Que son mandant est propriétaire de toutes les actions de la susdite société et qu'en tant qu'actionnaire unique
il déclare expressément procéder à la dissolution de la susdite société.

V.- Que son mandant, en tant que liquidateur, prend à sa charge la liquidation du passif et les engagements financiers,
connus ou inconnus, de la société, qui devra être terminée avant toute appropriation de quelque manière que ce soit des
actifs de la société en tant qu'actionnaire unique.

VI.- Qu'il a été procédé à l'annulation du registre des actionnaires et des actions de la société dissoute.

VII.- Que décharge pleine et entière est accordée à tous les gérants de la société dissoute pour l'exécution de leurs
mandats jusqu'à ce jour.

VIII.- Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans aux bureaux de la société
dissoute au 5, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture, le mandataire prémentionné a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: F. GIBERT, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 08 novembre 2010. Relation: LAC/2010/48929. Reçu soixante-quinze euros (75.- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande.

Luxembourg, le 15 novembre 2010.

Référence de publication: 2010169506/77.

(100196350) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 décembre 2010.

International Chemistry Association S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 28.839.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 18 janvier 2011.

Référence de publication: 2011010024/10.

(110011089) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 janvier 2011.

International Transinvest S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial,

(anc. International Transinvest Holding S.A.).

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 21.365.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 janvier 2011.

Référence de publication: 2011010025/11.

(110011440) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 janvier 2011.

LeverageSource Holdings Series III (Lux) Sà. r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 149.478.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19 janvier 2011.

Référence de publication: 2011010052/10.

(110011827) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 janvier 2011.
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Tishman Speyer Karlshoefe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 24.725,00.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 132.378.

In the year two thousand and ten, on the ninth day of November.
Before Us, Maître Francis Kesseler, notary, residing in Esch-Sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

There appears:
Tishman Speyer Karlshoefe Holdings S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité

limitée), having its registered office at 34-38, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, and registered with the Luxem-
bourg Trade and Companies Register, under number B 132374,

here represented by Ms. Siyuan Hao, employee, having her professional address at 1B Heienhaff, L-1736 Senningerberg,
by virtue of a proxy established on November 2, 2010.

The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the person appearing and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

The appearing party, through its proxyholder, has requested the undersigned notary to state that:
I. The appearing party is the sole shareholder of the private limited liability company (société à responsabilité limitée)

existing in Luxembourg under the name of “Tishman Speyer Karlshoefe S.à r.l.” (the Company) with registered office at
34-38, Avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under
number B 132378, incorporated by a deed of Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of
Luxembourg, of September 27, 2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 2555
dated November 9, 2007, which bylaws have been last amended by a deed of Maître Jospeh Elvinger, notary residing in
Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, of November 22, 2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations number 15 dated January 4, 2008.

II. The Company’s share capital is currently fixed at twenty-four thousand seven hundred and twenty-five Euro (EUR
24.725,00) represented by nine hundred and eighty-nine (989) shares with a nominal value of twenty-five Euro (EUR
25,00) each.

III. The sole shareholder resolves to change the Company’s object and to consequentially fully restate article 2 of the
Company’s articles of association so that it shall henceforth read as follows:

“ Art. 2. The Company may carry out (a) all transactions pertaining directly or indirectly to the taking of participating
interests in (i) enterprises (in whatever form) which may, pursuant to their constitutional documents, acquire and hold
only real property and other assets necessary for the management of such real property (the Real Estate Companies)
and (ii) real estate holding companies which are hereby defined as entities the purpose of which, according to their
constitutional documents, is to indirectly acquire and hold real property and other assets necessary for the management
of such real property through acquiring and holding interests in other entities the purpose of which is restricted in the
same manner as described in (i) and (ii) above (the Real Estate Holding Companies), as well as (b) the administration, the
management, the control and the development of such participating interests in Real Estate Companies and Real Estate
Holding Companies.

In connection with the purposes stated above, the Company may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees
or securities or otherwise) to companies or other enterprises in which the Company has an interest.

In general, the Company may carry out any financial, commercial, industrial, personal or real estate transactions, take
any measure to safeguard its rights and make any transactions which are directly or indirectly connected with its purposes
stated above or which promote their development or extension.

The Company may borrow in any form and proceed to the issuance of bonds or any other instruments which may be
convertible.”

Expenses

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which will be borne to the Company as a result
of the present shareholder’s meeting are estimated at approximately one thousand Euro (EUR 1.000,00).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof, the present notarised deed was drawn up in Senningerberg, on the day named at the beginning of this
document.

The document having been read to the proxyholder of the person appearing, who is known to the notary by her
Surname, Christian name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present original deed.
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Suit la traduction en langue française du texte qui précède.

L’an deux mille dix, le neuf novembre.

Par-devant Nous, Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-Sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Tishman Speyer Karlshoefe Holdings S.à r.l., une société a responsabilité limitée, ayant son siège social au 34-38, avenue
de la Liberté, L-1930 Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Société de Luxembourg sous le
numéro B 132374,

représentée par Mlle Siyuan Hao, ayant son adresse professionnelle au 1B Heienhaff, L-1736 Senningerberg, en vertu
d’une procuration donnée le 2 novembre 2010.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire instrumentaire,
demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Laquelle comparante, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d’acter que:

I. La comparante est l’associé unique de la société à responsabilité limitée établie à Luxembourg sous la dénomination
«Tishman Speyer Karlshoefe S.à r.l.» (la Société), ayant son siège social au 34-38, Avenue de la Liberté, L-1930 Luxem-
bourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 132378, constituée
suivant acte reçu par Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en date
du 27 septembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 2555 du 9 novembre 2007,
et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois par un acte de Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, reçu en date du 22 novembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations numéro 15 du 4 janvier 2008.

II. Le capital social de la Société est actuellement fixé à vingt-quatre mille sept cent vingt-cinq Euro (EUR 24.725,00)
représenté par neuf cent quatre-vingt-neuf (989) parts sociales, d’une valeur nominale de vingt-cinq Euro (EUR 25,00)
chacune.

III. L’associé unique décide de modifier l’objet social de la Société, et de refondre par la suite l’article 2 des statuts
pour lui donner désormais la teneur suivante:

« Art. 2. La Société peut réaliser (a) toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de
participations dans (i) des entreprises (sous quelque forme que ce soit) qui peuvent, conformément à leurs documents
constitutifs, acquérir et détenir exclusivement des biens immobiliers et d’autres actifs nécessaires à la gestion de tels biens
immobiliers (les Sociétés Immobilières) et (ii) des sociétés de détention de portefeuille immobilier qui sont définies ici
comme des entités dont l'objet social, conformément à leurs documents constitutifs, est l’acquisition et la détention
indirecte des biens immobiliers et autres actifs nécessaires à la gestion de tels biens immobiliers, par le biais de l’acquisition
et la prise de participations dans d'autres entités dont l’objet social est limité de la même façon comme décrit aux points
(i) et (ii) ci-dessus (les Sociétés de Détention de Portefeuille Immobilier), ainsi que (b) l’administration, la gestion, le
contrôle et le développement des participations dans les Sociétés Immobilières et les Sociétés de Détention de Portefeuille
Immobilier.

Dans le cadre des objets indiqués ci-dessus, la Société peut apporter tout concours (par voie de prêts, avances,
garanties, sûretés ou autres) aux sociétés ou autres entreprises dans lesquelles la Société a un intérêt.

En général, la Société peut réaliser toute opération financière, commerciale, industrielle, mobilière ou immobilière,
prendre toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et réaliser toutes opérations qui se rattachent directement ou
indirectement à son objet social indiqué ci-dessus ou qui favorisent son développement ou son extension.

La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit et procéder à l'émission d'obligations ou d'autres ins-
truments qui pourront être convertibles.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme d'environ mille Euros(EUR 1.000,00).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la personne com-
parante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française. A la requête de la même personne et en cas de
divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont Procès-verbal, passé à Senningerberg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connue du notaire par son nom et prénom,
état et demeure, elle a signé ensemble avec Nous notaire, le présent acte.

Signé: Hao, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 11 novembre 2010. Relation: EAC/2010/13694. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A..
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POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2010169465/116.

(100196748) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 décembre 2010.

JCM Famille s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2222 Luxembourg, 78, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 136.633.

Le Bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

JCM FAMILLE S.à r.l.

Référence de publication: 2011010038/11.

(110011708) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 janvier 2011.

Online Service Luxembourg SA, Société Anonyme.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 32, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 157.516.

STATUTS

L'an deux mil dix, le deux décembre.

Par-devant Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven.

Ont comparu:

1° CENTRE DE GESTION SOPARFI S.A. (anciennement CENTRE DE GESTION HOLDING S.A.), avec siège social
à L-1660 Luxembourg, 39, Grand-Rue, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro
B 32.428, ici représentée par Monsieur Carlo WETZEL, administrateur-délégué, demeurant professionnellement à L-1660
Luxembourg, 32, Grand-Rue.

2° PREMIUM GROUP SOPARFI S.A. (anciennement PREMIUM GROUP HOLDING S.A.), avec siège social à L-1219
Luxembourg, 11, rue Beaumont, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B
31.664, ici représentée par Monsieur Carlo WETZEL, administrateur-délégué, demeurant professionnellement à L-1660
Luxembourg, 32, Grand-Rue.

Lesquelles comparantes, représentées comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentaire d'arrêter ainsi qu'il suit
les statuts d'une société anonyme qu'elles déclarent constituer entre elles:

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  II est formé entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après créées,
une société anonyme, sous la dénomination de "ONLINE SERVICE LUXEMBOURG SA“.

Art. 2. Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg.

Il peut être transféré dans tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une décision de l'assemblée générale
des actionnaires.

Au cas où le conseil d'administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique
ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée de ce siège ou entre ce
siège et l'étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer temporairement le siège social à l'étranger
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité
de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise. Pareilles mesures tempo-
raires seront prises et portées à la connaissance des tiers par l'un des organes exécutifs de la Société ayant qualité de
l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet l'achat, la vente, la commercialisation, l'exploitation, la mise à jour, la programmation,
la maintenance, la création de logiciels et autres produit informatiques généralement quelconques. La société a également
pour objet l'édition de rapports ou de livres médicaux.

La société peut en outre accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles quelconques se rat-
tachant directement ou indirectement à son objet ou de nature à en favoriser la réalisation.

Art. 5. Le capital social de la société est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000,-) représenté par cent (100) actions
d'une valeur nominale de trois cent dix euros (EUR 310,-) chacune.
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Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, à l'exception de celles pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Le capital souscrit de la société peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires
statuant comme en matière de modification des statuts.

La société peut, dans la mesure où et aux conditions auxquelles la loi le permet, racheter ses propres actions.

Administration - Surveillance

Art. 6. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non.
Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans, ils sont rééligibles et toujours révo-

cables.
En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi

nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement.
Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède à l'élection définitive.

Art. 7. Le conseil d'administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet
social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Art. 8. Le conseil d'administration désigne parmi ses membres un président; en cas d'absence du président, la présidence
de la réunion peut-être conférée à un administrateur présent.

Le conseil d'administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le mandat
entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme, télex ou téléfax, étant admis.

D'une manière générale, les administrateurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, télex ou téléfax.
Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix de celui qui

préside la réunion est prépondérante.

Art. 9. Le Conseil peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion journalière ainsi que la repré-
sentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants ou autres
agents, actionnaires ou non.

La délégation à un membre du conseil d'administration est subordonnée à l'autorisation préalable de l'assemblée
générale.

Le premier administrateur-délégué sera exceptionnellement nommé par l'Assemblée générale Extraordinaire de con-
stitution.

Art. 10. La société se trouve engagée, vis à vis des tiers, en toutes circonstances par la signature conjointe de deux
administrateurs dont celle d'un administrateur répondant aux critères du Ministère des classes Moyennes en relation avec
l'objet social.

Art. 11. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six années, rééligibles et toujours révocables.

Année sociale - Assemblée générale

Art. 12. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque année.

Art. 13. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires, lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et lorsqu'ils déclarent avoir eu préala-
blement connaissance de l'ordre du jour.

Le conseil d'administration peut décider que pour pouvoir assister à l'assemblée générale, le propriétaire d'actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter en
personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix.

Art. 14. L'assemblée des actionnaires de la société régulièrement constituée représente tous les actionnaires de la
société.

Elle a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la société.

Art. 15. L'assemblée générale décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.
Le conseil d'administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions pre-

scrites par la loi.

Art. 16. L'assemblée générale annuelle se tiendra de plein droit le troisième vendredi du mois de mai à 17.00 heures,
au siège social ou à tout autre endroit de la commune du siège social à désigner par les convocations.

Si ce jour est un jour férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.
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Art. 17. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, ainsi que ses modifications ultérieures trouveront leur
application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

- Le premier exercice social commence à courir ce jour jusqu'au 31 décembre 2010.

- La première assemblée générale annuelle se tient en l'an 2011.

Souscription - Libération

Les statuts de la société ayant ainsi été arrêtés, les parties comparantes préqualifiées déclarent souscrire les actions
comme suit:

1. CENTRE DE GESTION SOPARFI SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60
2. PREMIUM GROUP SOPARFI SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40
Total: CENT ACTIONS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Toutes les actions ont été libérées intégralement par des versements en espèces de sorte que la somme de trente et
un mille euros (EUR 31.000,-) se trouve maintenant à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en est justifié au notaire
soussigné.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les sociétés
commerciales, et en constate expressément l'accomplissement.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève approximativement à mille cent euros (EUR 1.100,-).

Les comparants à l'acte sont cependant solidairement tenus vis-à-vis du notaire pour paiement de ces frais.

Assemblée générale extraordinaire

Les parties comparantes préqualifiées, représentant l'intégralité du capital souscrit, se considérant comme dûment
convoquées, se sont ensuite constituées en assemblée générale extraordinaire. Après avoir constaté que celle-ci était
régulièrement constituée, elles ont pris, à l'unanimité, les résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3) et celui des commissaires à un (1).

2. Sont appelées aux fonctions d'administrateurs:

a) la société anonyme PREMIUM GROUP SOPARFI S.A., prédécrite, dont le représentant permanent est Monsieur
Carlo WETZEL, né le 17 juillet 1929 à Ettelbruck, demeurant à L-1219 Luxembourg, 11, rue Beaumont.

b) la société anonyme FIDUFISC SA, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro
B 73.560, avec siège social à L-1660 Luxembourg, 32, Grand'Rue, dont le représentant permanent est Monsieur Carlo
WETZEL, prénommé.

c) la société anonyme CENTRE DE GESTION SOPARFI SA, prédécrite, dont le représentant permanent est Monsieur
Carlo WETZEL, prénommé.

3.- Est appelée aux fonctions de commissaire aux comptes:

la société civile FIDUCIAIRE D'ORGANISATION, DE REVISION ET D'INFORMATIQUE DE GESTION, société civile
en abrégé FIDUCIAIRE F.O.R.I.G. SC, avec siège sociale à L-1660 Luxembourg, 32, Grand'Rue, RCS Luxembourg E 2203.

5. Les mandats des administrateurs et commissaire aux comptes seront de six années et prendront fin à l'issue de
l'assemblée générale annuelle de l'an deux mil 2016.

6. Le siège social est fixé à l'adresse suivante: L-1660 Luxembourg, 32, Grand-Rue.

Le notaire instrumentant a rendu les parties comparantes attentives au fait qu'avant toute activité commerciale de la
société présentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme
en relation avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par les dites parties comparantes.

DONT ACTE, fait et passé à Senningerberg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la personne comparante, connus du notaire par nom, prénom usuel,
état et demeures, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Carlo Wetzel, Paul Bettingen.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 6 décembre 2010. LAC/2010/54385. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Tom BENNING.

Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Senningerberg, le 10 décembre 2010.

Référence de publication: 2010170594/146.

(100197114) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Wolof S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 142.010.

L'an deux mille dix, le trois décembre.

Pardevant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme WOLOF S.A., avec siège
social à Luxembourg, constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné, en date du 11 septembre 2008, publié au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2541 du 17 octobre 2008.

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Arlette Siebenaler, employée privée, avec adresse professionnelle
à Luxembourg.

Le Président désigne comme secrétaire Madame Lucie Ribeiro, employée privée, avec adresse professionnelle à Lu-
xembourg.

L'assemblée élit comme scrutateur Madame Solange Wolter, employée privée, avec adresse professionnelle à Luxem-
bourg.

Le Président déclare et prie le notaire d'acter:

I.- Que les actionnaires présents ou représentés ainsi que le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur
une liste de présence, signée par le Président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire instrumentaire.

Ladite liste de présence ainsi que, le cas échéant, les procurations des actionnaires représentés resteront annexées au
présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

II.- Qu'il appert de cette liste de présence que toutes les actions, représentant l'intégralité du capital souscrit, sont
présentes ou représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider vala-
blement sur tous les points portés à l'ordre du jour.

III.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Augmentation du capital social en numéraire d’un montant d’EUR 670.000 (six cent soixante dix mille euros) pour
porter le capital social de son montant actuel de EUR 50.000 (cinquante mille euros) à EUR 720.000 (sept cent vingt mille
euros) par émission de 67.000 (soixante-sept mille) nouvelles actions de Euro 10 (dix euros) chacune.

2. Souscription et libération des 67.000 (soixante sept mille) actions nouvellement émises par un apport en numéraire
d’un montant total de 670.000 euros (six cent soixante dix mille euros).

2. Modification de l’article 5 des statuts de la société.

3. Divers.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, cette dernière a pris à l'unanimité des voix, les résolutions
suivantes:

Première résolution

L’Assemblée décide d’augmenter le capital social à concurrence de EUR 670.000 (six cent soixante dix mille euros)
pour porter le capital social de son montant actuel de EUR 50.000 (cinquante mille euros) à EUR 720.000 (sept cent vingt
mille euros) par l’émission de 67.000 (soixante-sept mille) actions nouvelles de EUR 10.- (dix euros) chacune.

Souscription et Libération

Les 67.000 (soixante-sept mille) actions nouvelles sont souscrites par l’actionnaire unique SGG S.A., une société ano-
nyme, avec siège social à L-2086 Luxembourg, 412F, route d’Esch,

ici représentée par Madame Arlette Siebenaler, prénommée, en vertu d'une procuration sous seing privé, ci-annexée.

Les actions nouvelles ainsi souscrites sont entièrement libérées en espèces de sorte que la somme de EUR 670.000.-
(six cent soixante-dix mille euros) se trouve à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en est justifié au notaire qui le
constate expressément.

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution qui précède, l'article 5 des statuts, premier alinéa, est modifié comme suit:

« 5.1. Le capital souscrit est fixé à EUR 720.000.- (sept cent vingt mille euros) représenté par 72.000 (soixante-douze
mille) actions d'une valeur nominale DE EUR 10.- (dix euros) chacune.»
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Evaluation des frais,

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, est évalué approximativement à la somme de EUR 2.500.-

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms, états
et demeures, les comparants ont tous signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: A. SIEBENALER, L. RIBEIRO, S. WOLTER et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 6 décembre 2010. Relation: LAC/2010/54333. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

- POUR EXPEDITION CONFORME – délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 21 décembre 2010.

Référence de publication: 2010169520/65.

(100196481) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 décembre 2010.

Skandy Corp S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 157.557.

STATUTS

L’an deux mille dix, le vingt-cinq novembre.

Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

MONTEREY BUSINESS CENTER S.A., ayant son siège social à L1313 Luxembourg, 11-13, boulevard Grande-Duchesse
Charlotte,

ici représentée par son seul administrateur Monsieur Jean NAVEAUX, administrateur de sociétés, demeurant pro-
fessionnellement à Luxembourg.

Lequel comparant a arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société anonyme qu'ils va constituer:

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme luxembourgeoise sous la dénomination de SKANDY CORP S.A.

Le siège social est établi à Luxembourg.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur
la nationalité de la société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

La durée de la société est illimitée.

Art. 2. La société pourra accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi que tous trans-
ferts de propriété immobiliers ou mobiliers.

La société a en outre pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de
participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et
le développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

Art. 3. Le capital social est fixé à TRENTE-DEUX MILLE EUROS (EUR 32.000,-), représenté par CENT (100) actions
ayant une valeur nominale de TROIS CENT VINGT EUROS (EUR 320,-) chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, à l'exception de celles pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

En cas d'augmentation du capital social les droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont
jouissent les actions anciennes.
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Art. 4. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non. Toutefois,
lorsque la société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que celle-ci n’a plus qu’un actionnaire unique, la composition du conseil d’administration peut être limitée à un
(1) membre jusqu’à l’assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l’existence de plus d’un actionnaire.

Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours révo-
cables.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.

Art. 5. Le Conseil d’administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet
social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Lorsque la société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d’administration.

Le Conseil d’administration devra choisir en son sein un président; en cas d'absence du président, la présidence de la
réunion sera conférée à un administrateur présent.

Le Conseil d’administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le mandat
entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme ou télex, étant admis. En cas d'urgence, les administra-
teurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, télex ou télécopieur.

Tout administrateur peut participer à une réunion du Conseil d’administration de la Société par voie de vidéoconfé-
rence ou par tout autre moyen de communication similaire permettant son identification. Ces moyens de communication
doivent respecter des caractéristiques techniques garantissant la participation effective à la réunion, dont la délibération
devra être retransmise sans interruption. La participation à une réunion par ces moyens est équivalente à une participation
en personne à cette réunion. La réunion tenue par l’intermédiaire de tels moyens de communication sera réputée tenue
au siège social de la Société.

Le Conseil d’administration pourra, à l’unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son ap-
probation au moyen d’un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout
autre moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-
verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Les décisions du Conseil d’administration sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix de celui qui
préside la réunion est prépondérante.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l’obligation de rendre annuellement compte à l’assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

La société se trouve engagée soit par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d’administration.
Lorsque le conseil d’administration est composé d’un seul membre, la société sera engagée par sa seule signature.

Art. 6. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Art. 7. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de la même année.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle se réunit le premier vendredi du mois de mai à 10.00 heures à Luxembourg au
siège social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est un jour férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 9. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et qu'ils déclarent avoir eu préalablement
connaissance de l'ordre du jour.

Le Conseil d’administration peut décider que pour pouvoir assister à l'assemblée générale, le propriétaire d'actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter en
personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix.

Art. 10. L'assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui
intéressent la société.

Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.
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Le Conseil d’administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions pre-
scrites par la loi.

Art. 11. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales ainsi que ses modifications ultérieures, trouveront leur
application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires;

1.- Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2010.

2.- La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2011.

Souscription et Libération

Les statuts de la société ayant ainsi été arrêtés, la comparante préqualifiée déclare souscrire les actions comme suit:
MONTEREY BUSINESS CENTER S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 actions
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 actions

Toutes les actions ont été libérées à concurrence de vingt-cinq pour cent (25%) par des versements en espèces de
sorte que la somme de HUIT MILLE EUROS (EUR 8.000,-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société,
ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

Déclaration

Le notaire-rédacteur de l'acte déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées aux articles 26, 26-3 et 26-5
de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée et en constate expressément l'accomplissement.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élèvent approximativement à la somme de EUR 1.200,

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant le comparant préqualifié, représentant l'intégralité du capital social a pris les résolutions suivantes:

1.- Le nombre des administrateurs est fixé à 1 (un) et celui des commissaires à 1 (un).

2.- Est appelé aux fonctions d'administrateur:

Monsieur Alexander CLAESSENS, économiste demeurant professionnellement à L-2163 Luxembourg 29 avenue Mon-
terey.

3. Est appelée aux fonctions de commissaire aux comptes:

MONTEREY AUDIT S. à r.l., ayant son siège social à L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey (RCS B 78.967).

4.- Les mandats des administrateurs et commissaire prendront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2015.

5.- Le siège social est fixé au 29, avenue Monterey L-2163 Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture, le comparant prémentionné a signé avec le notaire instrumentant, le présent acte.

Signé: J. NAVEAUX et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 6 décembre 2010. Relation: LAC/2010/54269. Reçu soixante-quinze euros (75.-EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

- POUR EXPEDITION CONFORME – Délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 22 décembre 2010.

Référence de publication: 2010170714/133.

(100197902) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Jafra Worldwide Holdings (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 93.799.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2011010030/11.

(110011228) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 janvier 2011.
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Jacoby Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-3899 Foetz, 93, rue Théodore de Wacquant.

R.C.S. Luxembourg B 72.805.

Le Bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

JACOBY S.à r.l.

Référence de publication: 2011010033/11.

(110011706) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 janvier 2011.

Jardin du Pain S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-4510 Oberkorn, 33A, route de Belvaux.

R.C.S. Luxembourg B 140.788.

Le Bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

JARDIN DU PAIN S.à r.l.

Référence de publication: 2011010035/11.

(110011707) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 janvier 2011.

Lux Web Ventures S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 75.475.

Les statuts coordonnées ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 janvier 2011.

Référence de publication: 2011010066/10.

(110011179) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 janvier 2011.

Plâtrerie GIOMBETTI S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3591 Dudelange, 59, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 36.566.

L'an deux mil dix.

Le vingt-neuf novembre.

Pardevant Maître Christine DOERNER, notaire de résidence à Bettembourg;

Ont comparu:

1.- Monsieur Gianpiero GIOMBETTI, plâtrier, né à Gubbio (Italie) le 21 juillet 1954 (No. Matricule 19540721230),
demeurant à L-3591 Dudelange, 59 rue de la Vallée;

2.- Monsieur Beniamino VOLPI, ingénieur, né à Pietralunga (Italie), le 1 er février 1957, demeurant à I-06026 PIETRA-
LUNGA, Caiceccaroni, 118.

ici représenté par Monsieur Gianpiero GIOMBETTI, prédit, agissant en vertu d'une procuration spéciale sous seing
privé en date du 28 avril 2009;

laquelle procuration a été paraphée "ne varietur" par les parties et le notaire et restera annexée au présent acte avec
lequel elle sera soumise ensemble aux formalités de l'enregistrement.

Lesquels comparants déclarent qu'ils sont les seuls et uniques associés de la société à responsabilité limitée "PLÂTRERIE
GIOMBETTI Sàrl", (no matricule 19912402684), avec siège social à L-3340 Huncherange, 56, rue de la Résistance;

inscrite au registre des firmes sous la section B numéro 36.566;

constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentaire, en date du 8 mars 1991, publié au Mémorial C de 1991,
page 17.345;

et modifiée suivant acte sous seing privé du 10 décembre 2001, publié au Mémorial C de 2002, page 40.051;
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Lesquels comparants se sont réunis en assemblée générale extraordinaire pour prendre les résolutions suivantes:

Première Résolution

Les associés uniques décident de transférer le siège social de la société de Huncherange à L-3591 Dudelange, 59, rue
de la Vallée.

Deuxième et dernière Résolution

Suite au prédit transfert de siège le premier alinéa de article 2 des statuts est à lire comme suit:

" Art. 2. Premier alinéa. Le siège de la société est établi à Dudelange."

Plus rien n'étant à l'ordre du jour la séance est levée

Frais

Le montant des frais généralement quelconques incombant à la société en raison de la présente assemblée générale
s'élèvent approximativement à HUIT CENT VINGT EURO (820.- Euro).

DONT ACTE, fait et passé à Bettembourg, en l'étude.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire instrumentaire par nom,
prénom usuel, état et demeure, ils ont tous signé le présent acte avec le notaire, lequel certifie l'état civil des parties
d'après les cartes d'identité.

Signé: Boehm, C.Doerner.

Enregistré à Esch/Alzette A.C. le 2 novembre 2010. Relation: EAC/2010/13134. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR)

Le Receveur (signé): M.-N.Kirchen

Suit le texte de la procuration annexée:

Procuration

La soussignée Monsieur Beniamino VOLPI, ingénieur, né à Pietralunga (Italie), le 1 er février 1957, demeurant à I-06026
PIETRALUNGA, Caiceccaroni, 118.

déclare par les présentes constituer pour son mandataire spécial:

Monsieur Gianpiero GIOMBETTI, plâtrier, né à Gubbio (Italie) le 21 juillet 1954 (No. Matricule 19540721230), de-
meurant à L-3591 Dudelange, 59 rue de la Vallée;

Auquel il donne pouvoir é l'effet de le représenter à l'assemblée générale extraordinaire de la société à responsabilité
limitée "PLÂTRERIE GIOMBETTI Sàrl", (no matricule 19912402684), avec siège social à L-3340 Huncherange, 56, rue de
la Résistance;

Prendre part à toutes délibérations et voter en son nom toutes décisions. Approuver et signer tous procès-verbaux
substituer, élire domicile et faire tout ce qui sera utile ou nécessaires, promettant ratification.

Fait à Pietralunga, le 28.04.2009

Signé: Benjamino Volpi

ne varietur, signé: Giombetti, C.Doerner.

Enregistré à Esch/Alzette A.C le 6 décembre 2010. Relation: EAC/2010/15108. Reçu douze euros (12.-)

Le Receveur (signé): Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande aux fins de l'inscription au Registre de Com-
merce et des Sociétés.

Bettembourg, le 20 décembre 2010. Christine DOERNER.

Référence de publication: 2010170038/63.

(100196293) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 décembre 2010.

AEIF Luxembourg Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 6, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 129.159.

Les comptes annuels consolidés au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 17 Janvier 2011.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011010413/14.

(110011782) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 janvier 2011.

Jorge-Trans S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-4670 Differdange, 56, rue de Soleuvre.

R.C.S. Luxembourg B 85.599.

Le Bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

JORGE-TRANS S.à r.l.

Référence de publication: 2011010040/11.

(110011709) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 janvier 2011.

José Marques S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.400,00.

Siège social: L-4507 Differdange, 24, rue Alexandre.

R.C.S. Luxembourg B 100.990.

Le Bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

JOSE MARQUES S.à r.l.

Référence de publication: 2011010041/11.

(110011710) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 janvier 2011.

Kersel S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 30.632.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 janvier 2011.
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2011010046/11.

(110011528) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 janvier 2011.

Luxfenster S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.400,00.

Siège social: L-4530 Differdange, 10, avenue Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 127.491.

Le Bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

LUXFENSTER S.à r.l.

Référence de publication: 2011010069/11.

(110011712) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 janvier 2011.
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Ana'Elle Sarl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4320 Esch-sur-Alzette, 6, rue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 157.033.

L'an deux mille dix, le huit décembre.

Par-devant Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven.

Ont comparu:

1° Monsieur Roméo BRANCATISANO, indépendant, né à Metz (France), le 8 janvier 1974, demeurant à L-2629
Cessange, 5, rue Tubis;

2° Madame Anabela FERNANDES TEIXEIRA, employée privée, née à Luxembourg, le 28 novembre 1974, demeurant
à L-2629 Cessange, 5, rue Tubis.

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

Ils sont les seuls associés de la société à responsabilité limitée ANA'ELLE SARL, avec siège social à L-4320 Esch-sur-
Alzette, 6, rue du X Septembre, inscrite au Registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B
157.033, constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné le 25 novembre 2010, non encore publié au Mémorial C.

Tout ceci ayant été déclaré, les parties comparantes détenant cent pourcent (100%) du capital de la Société, ont
immédiatement procédé à la tenue d'une assemblée générale extraordinaire et ont pris unanimement les résolutions
suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide d'élargir l'objet social de la société à l'exploitation d'un salon de coiffure.

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution précédente, l'assemblée décide de modifier l'article 4, alinéa premier des statuts qui
se lit désormais comme suit:

Art. 4. (alinéa premier). «La société a pour objet l'exploitation d'un salon de beauté et de coiffure avec la vente des
articles de la branche.»

Troisième résolution

L'assemblée décide que la gérante unique, Madame Anabela FERNANDES TEIXEIRA, prénommée, sera désormais
gérante administrative et gérante technique pour le domaine «salon de beauté».

Quatrième résolution

L'assemblée nomme Madame Rejane DEWINCK, née à Ay (France), le 30 août 1968, demeurant à L-4169 Esch-sur-
Alzette, 15, rue Aloyse Kayser, comme gérante technique pour le domaine «salon de coiffure» pour une durée
indéterminée.

Cinquième résolution

L'assemblée décide que la société est valablement engagée par la seule signature de Madame Anabela FERNANDES
TEIXEIRA dans le domaine administratif et dans le domaine «salon de beauté» et par la signature conjointe des deux
gérantes techniques pour le domaine «salon de coiffure».

Le notaire instrumentant a rendu attentif les comparants au fait qu'avant toute activité commerciale de la société, celle-
ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation avec l'objet social, ce qui
est expressément reconnu par les comparants.

Dont acte, fait et passé à Senningerberg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, état et
demeures, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Roméo Brancatiano, Anabela Fernandes Teixeira, Paul Bettingen.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 14 décembre 2010. LAC/2010/56048. Reçu 75,- €.

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 21 décembre 2010.

Référence de publication: 2010170120/50.

(100197160) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.
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Daytona M.R.A. S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 157.556.

STATUTS

L'an deux mille dix.

Le dix-sept décembre.

Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach (Grand-Duché de Luxembourg).

A COMPARU:

Monsieur Philippe GRAFF, gérant de sociétés, demeurant professionnellement à L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bit-
bourg,

ici représenté par Madame Peggy SIMON, employée privée, demeurant à Berdorf, en vertu d'une procuration sous
seing privé lui délivrée en date du 17 décembre 2010,

laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire du comparant et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec lui.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit les
statuts d'une société à responsabilité limitée qu'il entend constituer:

Art. 1 er .  Il existe une société à responsabilité limitée régie par la loi du 10 août 1915, la loi du 18 septembre 1933
telles qu'elles ont été modifiées et par les présents statuts.

La société peut avoir un associé unique ou plusieurs associés. L'associé unique peut s'adjoindre à tout moment un ou
plusieurs coassociés, et de même les futurs associés peuvent prendre les mesures tendant à rétablir le caractère uniper-
sonnel de la société.

Art. 2. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises luxem-
bourgeoises ou étrangères, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que l'aliénation par vente,
échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs de toutes espèces, la posses-
sion, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille.

La société peut cependant participer à la création et au développement de n'importe quelle entreprise financière,
industrielle ou commerciale et prêter tous concours, que ce soit par des prêts, des garanties ou de toute autre manière.

La société peut emprunter sous toutes les formes et procéder à l'émission d'obligations.

La société a en outre pour objet toutes activités de prestations de services, de conseils d'animation et de coordination
dans les domaines administratif, financier, informatique, technique et autres sans que cette liste soit limitative au profit
de toutes sociétés directement ou indirectement rattachées.

D'une façon générale, elle peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations,
financières, mobilières ou immobilières, commerciales et industrielles, qu'elle jugera utiles à l'accomplissement ou au
développement de son objet.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée sauf le cas de dissolution.

Art. 4. La société prend la dénomination de DAYTONA M.R.A. S.à r.l..

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.

Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger en vertu d'une décision
de l'associé unique ou du consentement des associés en cas de pluralité d'eux.

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (€ 12.500.-), représenté par cent
(100) parts sociales de CENT VINGT-CINQ EUROS (€ 125.-) chacune, qui ont été entièrement souscrites par Monsieur
Philippe GRAFF, gérant de sociétés, demeurant professionnellement à L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié dans les conditions prévues par l'article cent quatre-vingt-
dix-neuf de la loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle au nombre des parts existantes de l'actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 9. Toutes cessions entre vifs de parts sociales détenues par l'associé unique comme leur transmission par voie de
succession ou en cas de liquidation de communauté de biens entre époux sont libres.

En cas de pluralité d'associés, les parts sociales sont librement cessibles entre eux.

Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés que moyennant l'agrément donné en assemblée générale
par les associés représentant au moins les trois quarts du capital social.
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Les parts sociales ne peuvent être transmises pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'agrément des
propriétaires des parts sociales représentant les trois quarts des droits appartenant aux survivants.

En toute hypothèse, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l'exercer endéans les trente jours à
partir de la date du refus de cession à un non-associé.

Art. 10. Le décès de l'associé unique ou de l'un des associés, en cas de pluralité d'eux, ne met pas fin à la société.

Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers de l'associé unique ou d'un des associés, en cas de pluralité d'eux, ne
pourront pour quelque motif que ce soit faire apposer des scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 12. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révoqués par l'associé
unique ou par l'assemblée des associés. La société sera valablement engagée en toutes circonstances par la signature du
ou des gérants agissant dans la limite de l'étendue de sa (leur) fonction telle qu'elle résulte de l'acte de nomination.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent en raison de leurs fonctions, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 14. L'associé unique exerce les pouvoirs attribués à l'assemblée des associés.

Les décisions de l'associé unique visées à l'alinéa qui précède sont inscrites sur un procès-verbal ou établies par écrit.

De même les contrats conclus entre l'associé unique et la société représentée par lui sont inscrits sur un procès-verbal
ou établis par écrit.

Cette disposition n'est pas applicable aux opérations courantes conclues dans des conditions normales.

Art. 15. En cas de pluralité d'associés, chacun d'eux peut participer aux décisions collectives, quelque soit le nombre
de parts qui lui appartiennent, dans les formes prévues par l'article 193 de la loi sur les sociétés commerciales.

Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire
valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 16. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre.

Chaque année, le trente-et-un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la société, le bilan et le compte de profits et pertes, le tout
conformément à l'article 197 de la loi du 18 septembre 1933.

Art. 17. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 18. Les produits de la société constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux et des amor-
tissements constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un fonds de réserve légale jusqu'à ce que celui-
ci atteigne dix pour cent du capital social. Le solde est à la libre disposition des associés.

Art. 19. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par l'associé unique ou par les associés en cas de pluralité d'eux, qui en fixeront les pouvoirs et émoluments.

Art. 20. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, il est renvoyé aux dispositions légales.

Libération du capital social

Toutes ces parts ont été immédiatement libérées par des versements en espèces de sorte que la somme de DOUZE
MILLE CINQ CENTS EUROS (€ 12.500.-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été
justifié au notaire qui le constate expressément.

Disposition transitoire

Le premier exercice commence le jour de sa constitution et se termine le 31 décembre 2011.

Evaluation

Les frais incombant à la société du chef des présentes sont évalués à environ mille Euros (€ 1.000.-).

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt l'associé unique, représenté comme dit ci-avant, représentant l'intégralité du capital social, a pris en outre
les résolutions suivantes:

1.- Est nommé gérant de la société pour une durée indéterminée:

Monsieur Philippe GRAFF, gérant de sociétés, demeurant professionnellement à L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bit-
bourg.

2.- La société est engagée en toutes circonstances par la signature individuelle du gérant.

3.- L'adresse de la société est fixée à L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.
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DONT ACTE, fait et passé à Echternach, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, connu du notaire instrumentant d'après
ses nom, prénom, état et demeure, elle a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: P. SIMON, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 21 décembre 2010. Relation: ECH/2010/1946. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 23 décembre 2010.

Référence de publication: 2010170265/113.

(100197897) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

F.R.A.L. Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 82.502.

L'an deux mil dix, le dixième jour de décembre.

Par-devant Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven (Grand-Duché de Luxembourg).

S'est réunie:

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding F.R.A.L. HOLDING S.A., ayant
son siège social à L-1724 Luxembourg, 19-21, Boulevard du Prince Henri, a été constituée suivant acte reçu par le notaire
Jacques Delvaux, de résidence à Luxembourg en date du 30 mai 2001, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés
et Associations numéro 1188 du 18 décembre 2001 et modifié en date du 21 juin 2004 suivant acte reçu par le notaire
Jacques Delvaux, précité, publié au Mémorial C numéro 936 du 21 septembre 2004 (la «Société»);

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Giorgio Bianchi, employé privé, demeurant professionnellement
à L-1724 Luxembourg, 19-21, Boulevard du Prince Henri,

Le président désigne comme secrétaire Madame Sophie Mathot, employée privée, demeurant professionnellement à
Senningerberg.

L'assemblée appelle aux fonctions de scrutateur Mademoiselle Céline Grenen, employée privée, demeurant profes-
sionnellement à L-1724 Luxembourg, 19-21, Boulevard du Prince Henri.

Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux
représentés, et à laquelle liste de présence, dressée et contrôlée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée
déclarent se référer.

Resteront, le cas échéant, annexées au présent acte, avec lequel elles seront enregistrées, les procurations émanant
d'actionnaires représentés à la présente assemblée, paraphées ne varietur par les comparants et le notaire instrumentant.

Le président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

A.) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

1. Dissolution anticipée et mise en liquidation de la Société.

2. Nomination d'un ou de plusieurs liquidateurs et détermination de leurs pouvoirs.

3. Divers.

B.) Que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.

C.) Que l'intégralité du capital social étant représentée à savoir trois mille deux cents (3.200) actions, il a pu être fait
abstraction des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et
déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de dissoudre la Société et de la mettre en liquidation avec effet immédiat.

Deuxième résolution

L'assemblée décide de nommer en qualité de liquidateur de la Société, MORWELL LIMITED, avec siège social à Tortola,
Iles Vierges Britanniques, P.O. Box 3175, Road Town, certificat d'incorporation numéro 350391.

Le liquidateur prénommé aura les pouvoirs les plus étendus pour l'exercice de sa mission, notamment ceux prévus
aux articles 144 et suivants de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, sans devoir recourir à
l'autorisation de l'assemblée générale des actionnaires dans les cas où elle est prévue.

15591



L U X E M B O U R G

Il est dispensé de dresser inventaire et peut s'en référer aux écritures de la Société. Il peut sous sa responsabilité, pour
des opérations spéciales et déterminées, déléguer tous ou partie de ses pouvoirs à un ou plusieurs mandataires.

Le liquidateur pourra payer des avances sur le boni de liquidation après avoir payé les dettes ou avoir fait les provisions
nécessaires pour le paiement des dettes.

Le liquidateur a le pouvoir d'engager seul la Société, sans restrictions.

Toutes les résolutions qui précèdent ont été prises chacune séparément et à l'unanimité des voix.

L'ordre du jour étant épuisé, le président prononce la clôture de l'assemblée.

Pouvoirs

Les comparants, agissant dans un intérêt commun, donnent pouvoir à tous clercs et/ou employés de l'Étude du notaire
soussigné, chacun pouvant agir individuellement, à l'effet de faire dresser et signer tous actes rectificatifs des présentes.

DONT ACTE, fait et passé à Senningerberg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée de tout ce qui précède à l'assemblée et aux membres du bureau, tous
connus du notaire instrumentaire par leurs noms, prénoms, états et demeures, ces derniers ont signé avec Nous notaire
le présent acte.

Signé: Giorgio Bianchi, Sophie Mathot, Céline Grenen, Paul Bettingen.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 14 décembre 2010. LAC/2010/56089. Reçu 12,- €.

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 20 décembre 2010.

Référence de publication: 2010170312/65.

(100197168) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

E.RE.A.S. Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 157.566.

STATUTS

L'an deux mille dix, le dix-septième jour de décembre.

Par-devant Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu:

SFE SOCIETE FINANCIERE EUROPEENNE SA, une société anonyme de droit suisse, avec siège social au Chamers-
trasse 79, CH – 6300 Zugo (suisse), immatriculée auprès du registre des sociétés de Zugo sous le numéro CH
-170.3.034.782-2,

ici représentée par Monsieur Gregorio PUPINO, employé privé, demeurant professionnellement au 19-21 boulevard
du Prince Henri, L- 1724 Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

La procuration signée "ne varietur" par le mandataire de la comparante et par le notaire soussigné restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société
à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes par le propriétaire actuel de la part ci-après créée et tous ceux qui pourront
le devenir par la suite, une société à responsabilité limitée (ci-après la "Société") qui sera régie par la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. L'objet de la Société est la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises et étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou toute autre
manière ainsi que l'aliénation par vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et la
gestion, le contrôle et la mise en valeur de ses participations.

La Société peut également garantir, accorder des prêts ou assister autrement les sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société peut également agir comme gérant ou administrateur, responsable indéfiniment ou de façon limitée pour
toutes dettes et engagements sociaux de sociétés en commandite ou de toutes autres structures sociétaires similaires.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour
l'accomplissement de ses objets.
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Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de "E.RE.A.S. MANAGEMENT S.à r.l."

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg-ville. Il peut être transféré en toute autre lieu de la commune du siège
social en vertu d'une décision du gérant ou du conseil de gérance, selon le cas. La Société peut ouvrir des agences ou
succursales dans toutes autres localités du pays ou dans tous autres pays.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze cinq cents euros (EUR 12.500,-) représenté par cent (100) parts
sociales, d'une valeur nominale de cent vingt- cinq euros (EUR 125,-).

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs
à des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts
du capital social. En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-
associés que moyennant l'agrément, donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts
appartenant aux associés survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque les parts
sont transmises, soit à des ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne met pas fin à la Société.

Art. 11. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés sur
les biens et documents de la Société.

C. Gérance - Surveillance

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n'ont pas besoin d'être associés.

Vis-à-vis des tiers, le gérant ou, dans le cas où il y a plusieurs gérants, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus
étendus pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs
à son objet. Le ou les gérants sont nommés par l'associé unique ou, le cas échéant, par les associés, fixant la durée de
leur mandat. Il(s) est/sont librement et à tout moment révocable(s) par l'associé unique ou, selon le cas, les associés.

La Société est engagée en toutes circonstances, par la signature du gérant unique ou, lorsqu'ils sont plusieurs gérants,
par les signatures conjointes de deux gérants.

Art. 13. Lorsqu'il y a plusieurs gérants, la Société est gérée par un conseil de gérance qui pourra choisir parmi ses
membres un président et pourra choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire,
qui n'a pas besoin d'être gérant, et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation d'un gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation. Le président
présidera toutes les réunions du conseil de gérance; en l'absence d'un président, le conseil de gérance pourra désigner à
la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures avant la
date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque gérant par
écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation
spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans
une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble,
télégramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter plusieurs de ses
collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence
ou par d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent
s'entendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une
telle réunion.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente ou
représentée à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou
représentés à cette réunion.
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Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication
similaire, à confirmer par écrit, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 14. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice
ou ailleurs seront signés par le président ou par deux gérants ou par toute personne dûment mandatée à cet effet par le
conseil de gérance.

Art. 15. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 16. Le ou les gérant(s) ne contracte(nt), à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

La Société indemnisera tout gérant ou fondé de pouvoir, ses héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs,
des dépenses raisonnablement occasionnées par toutes actions ou tous procès auxquels il aura été partie en sa qualité
de gérant ou fondé de pouvoir de la Société, ou pour avoir été, à la demande de la Société, gérant ou fondé de pouvoir
de toute autre société dont la Société est actionnaire ou créditrice et par laquelle il ne serait pas indemnisé, sauf le cas
où dans pareils actions ou procès il sera finalement condamné pour négligence ou faute ou mauvaise administration; en
cas d'arrangement extrajudiciaire, une telle indemnité ne sera accordée que si la Société est informée par son avocat-
conseil que le gérant ou fondé de pouvoir en question n'a pas commis un tel manquement à ses devoirs. Le droit à
indemnisation n'exclura pas d'autres droits dans le chef du gérant ou fondé de pouvoir.

Art. 17. Le gérant ou le conseil de gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état
comptable préparé par le gérant ou le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour
distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le
dernier exercice fiscal augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées
et des sommes à porter en réserve en vertu d'une obligation légale ou statutaire.

Art. 18. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, associés ou non, nommés pour une
durée qui ne peut dépasser six années, rééligibles et toujours révocables.

D. Décisions de l'associé unique 
Décisions collectives des associés

Art. 19. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 20. Sous réserve d'un quorum plus important prévu par les statuts, les décisions collectives ne sont valablement
prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Les associés ne peuvent, si ce n'est à l'unanimité, changer la nationalité de la Société. Toutes autres modifications des
statuts sont décidées à la majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 21. Dans le cas d'un associé unique, celui-ci exercera les pouvoirs dévolus à l’assemblée des associés par les
dispositions de la section XII de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - Bilan - Répartition 
Assemblée annuelle

Art. 22. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 23. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la société. Tout associé peut prendre communication au siège social
de l'inventaire et du bilan.

Art. 24. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que
celui-ci atteigne dix pour cent du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale.

Art. 25. L'assemblée générale annuelle se tiendra de plein droit le premier vendredi du mois de mai à 11 heures au
siège social ou à tout autre endroit de la commune du siège social à désigner par les convocations.

Si ce jour est un jour férié, l’assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 26. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou
non, nommé(s) par l'assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments. Sauf décision contraire le ou
les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la
Société.
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Art. 27. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle qu'elle a été modifiée.

Souscription et Libération

SFE SOCIETE FINANCIERE EUROPEENNE S.A., précitée, a souscrit les 100 parts sociales.
Les parts souscrites ont été entièrement payées en numéraire de sorte que la somme de douze mille cinq cents euros

(EUR 12.500.-) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2011.
La première assemblée générale annuelle aura lieu en 2012.

Frais

Le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société
ou qui est mis à charge à raison de sa constitution est évalué environ à mille euros (EUR 1.000,-).

Résolution de l’associé unique

Et aussitôt l'associé unique, SOCIETE FINANCIERE EUROPEENNE S.A., représentant l'intégralité du capital social et
se considérant comme dûment convoqué, a tenu une assemblée générale extraordinaire et a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi au 19-21 boulevard du Prince Henri, L – 1724 Luxembourg.
2. Sont nommés gérants de la Société pour une durée se terminant lors de l’assemblée générale annuelle de l’an 2013.
a) Monsieur Andrea CARINI, employé privé, né le 20 septembre 1967 à Tripoli LYBIE (LAR), demeurant profession-

nellement à L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri;
b) Madame Céline GRENEN, employée privée, née le 9 septembre 1980 à Thionville (France), demeurant profession-

nellement à L – 1724 Luxembourg, 19-21, Boulevard du Prince Henri;
c) Monsieur Grégorio PUPINO, employé privé, né le 26 février 1979 à Taranto (Italie), demeurant professionnellement

à L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri;

Dont acte, passé à Senningerberg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire instrumentaire par

nom, prénom usuel, état et demeure, celui-ci a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: Giorgio Pupino, Paul Bettingen
Enregistré à Luxembourg, A.C., le 20 décembre 2010. LAC / 2010 / 57466. Reçu 75.-€

Le Receveur (signé): Francis Sandt.
- Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 22 décembre 2010.

Référence de publication: 2010170278/172.
(100198499) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Wood and Garden Excellence S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8838 Wahl, 23, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 145.403.

L'an deux mille dix, le treize décembre.
Par-devant Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven.

Ont comparu:
1° Monsieur Georges MERGEN, commerçant, né à Luxembourg, le 20 juin 1954, demeurant à L-7390 Blaschette, 1,

rue de Wormeldange;
2° Madame Alix COLOT, épouse de Monsieur Georges MERGEN, commerçante, née à Etterbeek (Belgique), le 15

mai 1958, demeurant à L7390 Blaschette, 1, rue de Wormeldange;
3° Monsieur Maxime MERGEN, PHD of water sciences, né à Luxembourg, le 29 juillet 1981, demeurant à Melbourne

– Victoria 4/14 Handy Street, Brigthon VIC 3186 (Australie); ici représenté par Monsieur Georges MERGEN, prénommé
sous 1°, en vertu d'une procuration sous seing privé, laquelle, après avoir été signée «ne varietur» par les comparants et
le notaire soussigné, restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec lui.

4° Madame Aurélie MERGEN, employée privée, née à Luxembourg, le 1 er avril 1980, demeurant à L-8838 Wahl, 23,
rue Principale.

Les comparants sous 1° à y compris 3° déclarent être les seuls associés de la société à responsabilité limitée WOOD
AND GARDEN EXCELLENCE S.à r.l., avec siège social à L-7390 Blaschette, 1, rue de Wormeldange, inscrite au Registre
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de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B 145.403, constituée suivant acte reçu par Maître Henri
BECK, alors notaire de résidence à Luxembourg, en date du 18 mars 2009, publié au Mémorial C numéro 787 du 10 avril
2009 (la «Société»).

Le comparant sous 3°, Monsieur Maxime MERGEN, déclare céder quarante (40) parts sociales dans la Société à Madame
Aurélie MERGEN, prénommée sous 4°, ici présente et ce acceptant, au prix convenu entre parties, ce dont quittance
hors la comptabilité du notaire instrumentant.

Ensuite, Monsieur Georges MERGEN, prénommé sous 1°, agissant en sa qualité de gérant administratif de la Société,
déclare ratifier la susdite cession de parts sociales au nom de la société, conformément à l'article 1690 du code civil.
Monsieur Maxime MERGEN, non présent aux présentes, agissant en sa qualité de gérant technique de la Société, a ratifié
la cession de parts sociales suivant déclaration qui restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec lui.

Les associés acceptent expressément cette cession de parts sociales conformément à l'article 9 des statuts.
Sur ce qui précède, les comparants sous 1°, 2° et 4°, agissant en leur qualité de seuls associés de la Société, ont pris

les résolutions suivantes:

Première résolution

Suite à la cession de parts sociales précédente, les cent parts sociales de la Société sont désormais détenues comme
suit:

1° Monsieur Georges MERGEN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 parts
2° Madame Alix COLOT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 parts
3° Madame Aurélie MERGEN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 parts
Total: cent parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts

Deuxième résolution

En conséquence, les associés décident de supprimer les alinéas 2 à 4 de l'article 6 des statuts. Ledit article 6 se lira
comme suit:

« Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), divisé en cent (100) parts sociales de
cent vingt-cinq euros (EUR 125,-) chacune.»

Troisième résolution

Les associés décident de transférer le siège social de la Société de L7390 Blaschette, 1, rue de Wormeldange, vers
L-8838 Wahl, 23, rue Principale, et de modifier le premier alinéa de l'article 5 des statuts qui se lira comme suit:

Art. 5. (alinéa premier). «Le siège social est établi dans la commune de Wahl.»

Quatrième résolution

Les associés acceptent la démission de Monsieur Maxime MERGEN, prénommé sous 3°, de son poste de gérant
technique et lui accordent entière décharge pour l'exécution de son mandat jusqu'à ce jour.

Cinquième résolution

Les associés acceptent la démission de Monsieur Georges MERGEN, prénommé sous 1°, de son poste de gérant
administratif et lui accordent entière décharge pour l'exécution de son mandat jusqu'à ce jour. Ils décident de nommer
Monsieur Georges MERGEN comme gérant technique pour une durée indéterminée.

Sixième résolution

Les associés nomment Madame Aurélie MERGEN, prénommée sous 4°, comme gérant administratif pour une durée
indéterminée.

Pouvoirs

Les comparants, agissant dans un intérêt commun, donnent pouvoir à tous clercs et employés de l'Etude du notaire
soussigné, à l'effet de faire dresser et signer tous actes rectificatifs éventuels des présentes.

Frais

Les frais, dépenses et rémunérations quelconques, incombant à la société et mis à sa charge en raison des présentes,
s'élèvent approximativement à la somme de mille trois cents euros (EUR 1.300,-).

Dont procès-verbal, passé à Senningerberg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms usuels,

états et demeures, les comparants ont tous signé avec Nous, Notaire, le présent acte.
Signé: Alix Colot, Maxime Mergen, Aurélie Mergen, Paul Bettingen.
Enregistré à Luxembourg, A.C., le 14 décembre 2010. LAC/2010/56093. Reçu 75,- €.

Le Receveur (signé): Francis Sandt.
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Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 20 décembre 2010.

Référence de publication: 2010170829/75.

(100197174) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

M.J. Constructions S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.

Siège social: L-4991 Sanem, 198, rue de Niederkorn.

R.C.S. Luxembourg B 75.331.

Le Bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

M.J. CONSTRUCTIONS S.A.

Référence de publication: 2011010074/11.

(110011715) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 janvier 2011.

Punta S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 11.241.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

PUNTA S.A.
Ch. FRANCOIS / F. DUMONT
Administrateur et Président du Conseil d'Administration / Administrateur

Référence de publication: 2011010156/12.

(110011593) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 janvier 2011.

EKIAM Management S.à r.l. & Cie. Makrosol PV S.e.c.s., Société en Commandite simple.

Siège social: L-6720 Grevenmacher, 16, rue de l'Eglise.

R.C.S. Luxembourg B 157.499.

AUSZUG

der Gründungsurkunde der Firma

EKIAM Management S. à r. I. & Cie. Makrosol PV. S.e.c.s.

Société en commandite simple, mit Gesellschaftssitz in L- 6720 Grevenmacher, 16, rue de l'Eglise gegründet unter
Geschäftsanschrift am 21.10.2010.

Gesellschaftszweck:

Gegenstand des Unternehmens ist der nationale und internationale Handel mit nicht genehmigungsbedürftigen Pro-
dukten jeder Art. Die Gesellschaft ist außerdem berechtigt, solche Geschäfte vorzunehmen, die geeignet sind, diesem
Gesellschafszweck unmittelbar oder mittelbar zu dienen. Sie kann hierfür die Rechtsgeschäfte, Transaktionen oder Ak-
tivitäten kommerzieller oder finanzieller Natur vornehmen. Die Gesellschaft kann sich an allen Unternehmen im ln-und
Ausland beteiligen, die einen ähnlichen Gesellschaftszweck verfolgen, um den eigenen Unternehmensgegenstand zu för-
dern.

Gesellschafter und Kapitalanteile:
1) Alegro Cleantech S.L, Avenida Argentina No. 8,1-DE-077011 Palma de Mallorca, Kommanditist . . . 5.000,00 €
2) Altoona S.A., 5, rue Jean Monnet, L- 2180 Luxembourg, Kommanditist . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.000,00 €
Total: Zehntausend Euro . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000,00 €

Die Kommanditisten erbringen einen Kommanditanteil durch Zahlung in das Gesellschaftsvermögen.

Geschäftsführung, Vertretung:

1. Geschäftsführende Gesellschafterin (Komplementärin) der Gesellschaft, EKIAM Management S. à r. I. & Cie Makrosol
PV S.e.c.s., ist die EKIAM Management S. à r. I., Gesellschaft mit beschränkte Haftung mit Sitz in L- 6720 Grevenmacher,
16, rue de l'Eglise. Sie ist zur ausschließlichen Geschäftsführung berechtigt, die die Gesellschaft und den Gesellschaftszweck
betreffen.
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Die Vertretung und Geschäftsführung umfasst explizit auch die Rechtsgeschäfte, die im Namen der Gesellschaft die
Geschäftsführung auch mit sich selbst als Vertreter eines Dritten abschließt. Alle Rechtsgeschäfte und Vollmachten
(einschließlich der Prokuren) können nur von der EKIAM Management S. à r .l. vorgenommen werden. Die Erteilung von
Vollmachten oder Prokuren kann nur gegenüber Nicht-Kommanditisten (non-associes) erfolgen, die unverzüglich beim
zuständigen Handelsregister einzutragen sind.

2. Die EKIAM Management S. à r .l. bedarf der vorherigen Zustimmung der Gesellschaftsversammlung für alle Rechts-
handlungen, die über den Geschäftsbetrieb der Gesellschaft hinausgehen.

3. Wenn in eiligen Fällen die EKIAM Management S. á r. I. die Zustimmung der Gesellschaftsversammlung nicht einholen
kann, so hat die nach pflichtgemäßem Ermessen zu handeln und unverzüglich die Beschlussfassung der Gesellschafterver-
sammlung nachzuholen.

Geschäftsjahr, Beginn der Gesellschaft:

Geschäftsjahr ist das Kalenderjahr. Das erste Geschäftsjahr endet am 31.12. des Jahres, in dem die Gesellschaft be-
gonnen hat (verkürztes Geschäftsjahr).

Kündigung der Gesellschaft:

Die ordentliche Kündigung des Gesellschaftsvertrages ist vor Ablauf des 31.12.2014 ausgeschlossen, es sei denn, es
liegt ein wichtiger Grund vor. Danach kann mit einer Frist von 3 Monaten zum Schluss eines jeden Kalenderjahres or-
dentlich gekündigt werden.

Liquidation:

Die Gesellschaft wird außer in den sonst in diesem Gesellschaftsvertrag genannten Fällen aufgelöst, wenn die Gesell-
schafter es mit 75 % ihrer Stimmen beschließen.

Nach Ablauf des 31.12.2014 wird die Gesellschaft aufgelöst, wenn die Gesellschafter es mit der einfachen Mehrheit
ihrer stimmen beschließen.

Im Falle der Auflösung der Gesellschaft erfolgt die Liquidation durch die EKIAM Management S. à r .l.

Vollmachten für das Memorial oder Handelsregister:

Die Kommanditisten erteilen hiermit der EKIAM Management S. á r. I. Vollmacht, die Gesellschaft in das Memorial
oder luxemburgische Handelsregister anzumelden. Es wird der EKIAM Management S. ä r. I. ausdrücklich gestattet, hierzu
Untervollmachten zu erteilen. Des Weiteren ist die EKIAM Management S. à r .l. bevollmächtigt, verkürzte Fassungen
dieses Gesellschaftsvertrages anzufertigen, um diese beim Memorial einzuregistrieren.

Grevenmacher, den 22.10.2010.
FÜR GLEICHLAUTENDEN AUSZUG
EKIAM Management S. à r. I.
(vertreten durch den Geschäftsführer Wolfgang Albus)
Unterschrift

Référence de publication: 2010172454/62.

(100196936) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 décembre 2010.

Moventas International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 35, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 124.343.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2011010081/11.

(110011301) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 janvier 2011.

Mawill S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9353 Bettendorf, 6, route d'Eppeldorf.

R.C.S. Luxembourg B 107.340.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Signature
La Gérance

Référence de publication: 2011010088/11.

(110011151) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 janvier 2011.

MDG Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 4, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 108.139.

Les comptes annuels au 30/06/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MDG HOLDING S.A.
Signatures

Référence de publication: 2011010090/11.

(110011387) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 janvier 2011.

Travhydro Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7333 Steinsel, 54, rue des Prés.

R.C.S. Luxembourg B 30.617.

Le Bilan au 31-12-2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Travhydro Luxembourg S.A.
Z.I. L-7333 STEINSEL
Paul VELTER
Directeur

Référence de publication: 2011010554/13.

(110011448) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 janvier 2011.

Mediterranean Holding (Luxembourg) S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine
Familial.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 29, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 21.310.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19 janvier 2011.

Référence de publication: 2011010092/11.

(110011828) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 janvier 2011.

Mercury Company S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 125.047.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 janvier 2011.
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2011010093/11.

(110011529) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 janvier 2011.
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Tylerwick Assets Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 118.032.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 janvier 2010.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures
Gérant

Référence de publication: 2011011113/14.

(110011224) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 janvier 2011.

Ecologis S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9764 Marnach, 3, Marbuergerstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 96.052.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marnach, le 14 janvier 2011.
FIDUNORD Sàrl
61, Gruuss-Strooss
L-9991 WEISWAMPACH
Signature

Référence de publication: 2011011010/14.

(110009631) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 janvier 2011.

NOREMAR S.A. Holding, Société Anonyme.

Siège social: L-9753 Heinerscheid, Maison 34.

R.C.S. Luxembourg B 102.314.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Weiswampach, le 14 janvier 2011.
FIDUNORD Sàrl
61, Gruuss-Strooss
L-9991 WEISWAMPACH
Signature

Référence de publication: 2011011022/14.

(110009632) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 janvier 2011.

MM Transports S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.400,00.

Siège social: L-4750 Pétange, 5, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 140.860.

Le Bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MM TRANSPORTS S.à r.l.

Référence de publication: 2011010101/11.

(110011716) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 janvier 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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